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LE 2 DÉCEMBRE 2018
“Alea iacta est”, les dés sont jetés. L’année colombophile est 
terminée. Tous les champions sont connus et recoivent leur 
récompense. Tout au long de l’automne et de l’hiver, les gran-
des et petites fêtes s’enchaînent. Nos journées Nationales à 
Saint-Trond ont connu un franc succès. Une fête colombo- 
phile de deux jours, quelle promotion pour notre sport. Selon 
certains, un retour vers le passé. Beaucoup de monde, une 
excellente ambiance dans un cadre presque parfait. Les ama-
teurs et les exposants étaient satisfaits. Un grand merci à tout 
ceux qui ont rendu cela possible: le personnel de la RFCB, les 
exposants, la Ville de Saint-Trond et tous nos sponsors. Une 
chose est certaine, les absents ont eu vraiment tort.

En hiver, ce n’est pas le moment de se reposer. Des Assem-
blées Générales provinciales, des listes aux colombiers, des 
programmes concours et les bagues 2019 assurent une pé- 
riode bien remplie à la RFCB. Je suis un partisan convaincu 
de l’expression que les prix se gagnent en hiver. Durant cette 
période, les fondations sont posées permettant une réussite 
en été. Une bonne préparation est importante. Ces règles ne 
s’appliquent pas uniquement à vos pigeonniers mais égale-
ment à la RFCB. C’est pourquoi nous sommes déjà occupés à 
préparer la saison 2019. Le calendrier des concours nationaux 
2019 a été approuvé lors des réunions du Comité Sportif et de 
l’Assemblée Générale du mois d’octobre. Des modifications 
sont à noter dans les grandes lignes, moins de vols pour les 
yearlings, la distance moyenne pour le grand demi-fond dimi-
nue un peu, une plus grande répartition entre l’est, l’ouest et 
le centre et la saison débute une semaine plus tôt. A chaque 
modification il y a des pours et des contres. Attendons de voir 
ce que donnera l’année prochaine.

Entre-temps, la grande fête bisannuelle du sport colombophile 
international est en pleine préparation. Nos représentants 
belges de l’Olympiade à Poznan (Pologne) sont connus. Je 
souhaite féliciter tous ces amateurs de leur magnifique per-
formance.

Quand ce bulletin national arrivera dans votre boîte aux  
lettres la fin décembre pointra le bout de son nez. Il ne me 
reste plusqu’à souhaiter à tous les amateurs, leur famille et 
nos amis colombophiles mes meilleurs voeux pour la période 
de Noël et du Nouvel An. 
Une magnifique et paisible année 
2019 ainsi qu’une bonne santé. Plein 
de succès et satisfaction avec notre 
beau hobby.

Frans Hermans, 
Président RFCB.

Photo couverture : Toon, le petit-fils de l’ancien secrétaire de l’EP 
Anvers, Louis Wilmsen, a repris le flambeau de son grand-père et 
joue maintenant en toute indépendance. Nous te souhaitons bonne 
chance dans la nouvelle saison Toon !
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DÉCISIONS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NATIONALE 26.10.2018

■ Le prix de 1,00 EURO pour la bague 2019 (de couleur jaune) sera proposé au 
Ministre des Finances..

Veuillez noter qu’à partir d’un achat de plus de 150 bagues par numéro de licence, 
un supplément de 2,00 EURO par bague sera demandé. Ce supplément sera direc-
tement facturé par la RFCB au membre responsable administratif mentionné pour ce 
numéro de licence.

■ Les nominations :
*La nomination de M. Davy Verleije en tant que mandataire provincial 
(EP Flandre occidentale) est approuvée. 
*La nomination de M. Jean-Louis Loix comme membre émérite est approuvée. 

■ Le calendrier des concours nationaux et internationaux 2019 se trouve à la page 14

■ L’organisation sportive de la saison 2019 :

L’Assemblée a décidé des changements suivants, prenez-en bonne note : 

• Début et fin de la saison sportive 2019:
PETITE VITESSE 09/03/2019 27/10/2019    ENTRAINEMENTS: 02/03/2019
GRANDE VITESSE 06/04/2019 29/09/2019
PETIT DEMI-FOND 04/05/2019 01/09/2019
PIGEONNEAUX 18/05/2019                         ENTRAINEMENTS A PARTIR DU  
                          01/05/2019 
 
• Mise pour frais concours nationaux et internationaux:
AUCUNE augmentation pour les mises pour frais pour la saison sportive 2019.  
Compte tenu des nouveaux lieux de lâcher, repris sur le calendrier des concours  
(inter)nationaux 2019, les mises pour frais pour ces nouveaux concours ont été fixées 
sur base de la mise pour frais prévue pour cette catégorie et en tenant compte de la 
distance. Le tableau reprenant les mises pour frais 2019 se trouve à la page 14 

• Nombre maximum de pigeons dans les paniers pour les concours (inter)nationaux 2019:
Au nombre maximum de pigeons dans les paniers, aucune modification n'a été  
apportée par rapport à 2018. Seuls les nouveaux lieux de lâcher, repris sur le calendrier 
des concours (inter)nationaux 2019, ont été ajoutés à cette liste (voir page 14).
Comme c’était déjà le cas en 2018, uniquement des paniers en PLASTIQUE pourront 
être utilisés pour le transport des concours NATIONAUX 2019.

• Distances minimales pour les concours internationaux 2019:
Ci-après, vous trouverez le tableau avec les distances minimales pour les concours 
internationaux auquel aucune modification n’a été apportée par rapport à 2018. 
Il est à noter que la distance minimale pour Barcelone est portée à 875 kilomètres 
(lieu de lâcher identique à 2018). Si un nouveau lieu de lâcher est trouvé, il  
devra se situer plus au sud et la distance minimale sera alors à nouveau ramenée à  
890 kilomètres.

• Réintroduction de la bague en caoutchouc obligatoire sur les concours  
 nationaux de grand demi-fond (voir modification art. 98 & 101 du RSN)

• Constatation de contrôle art. 98 du RSN – pour TOUS LES CONCOURS  
 NATIONAUX ET INTERNATIONAUX:

Les DEUX PREMIERS PIGEONS CONSTATES de chaque amateur DANS CHAQUE 
CATEGORIE doivent être obligatoirement contrôlés :
 - ENDEANS LES 15 MINUTES à partir de l’heure officielle de constatation  

 (en h, min, sec) pour le PREMIER PIGEON CONSTATE PAR CATEGORIE

 - ENDEANS LES 30 MINUTES à partir de l’heure officielle de constatation  
 (en h, min, sec) pour le DEUXIEME PIGEON CONSTATE PAR CATEGORIE

Les BAGUES EN CAOUTCHOUC à partir du troisième pigeon constaté par catégorie 
doivent être ramenées au local.

SANCTIONS :
 - A défaut d’une constatation de contrôle, le pigeon sera classé une seconde après  

 la constatation de contrôle suivante.
 - Si cette négligence concerne plusieurs pigeons, ceux-ci seront classés après le  

 contrôle suivant, de seconde en seconde dans l’ordre de la constatation.
 - Si aucune constatation de contrôle n’a été effectuée, toutes les constatations  

 seront annulées.
 

Annonces - art. 101 du RSN – pour TOUS LES CONCOURS NATIONAUX et  
INTERNATIONAUX
Les annonces doivent être effectuées par un moyen de communication au bureau 
d’enlogement ou via une plate-forme d’annonce acceptée par la RFCB.
Ces annonces sont publiées sur RFCB-online.

POUR TOUS LES CONCOURS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX :
PREMIER PIGEON CONSTATE PAR CATEGORIE ENDEANS LES 15 MINUTES 
à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec) AVEC 
- LE NUMERO EXACT DE LA BAGUE EN CAOUTCHOUC (4 chiffres)
- L’HEURE EXACTE DE CONSTATATION (en h, min, sec)
- L’HEURE EXACTE D’ANNONCE  (en h, min, sec)
- LA CONTREMARQUE EVENTUELLE
- LE NOM DE L’AMATEUR

DEUXIEME PIGEON CONSTATE PAR CATEGORIE ENDEANS LES 30 MINUTES 
à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec) AVEC
- LE NUMERO EXACT DE LA BAGUE EN CAOUTCHOUC (4 chiffres)
- L’HEURE EXACTE DE CONSTATATION (en h, min, sec)
- L’HEURE EXACTE D’ANNONCE  (en h, min, sec)
- LA CONTREMARQUE EVENTUELLE
- LE NOM DE L’AMATEUR

A PARTIR DU TROISIEME PIGEON CONSTATE et JUSQU’A LA CLOTURE DU CON-
COURS ENDEANS LES 30 MINUTES à partir de l’heure officielle de constatation (en 
h, min, sec) SANS mention
- du numéro de la bague en caoutchouc
- du numéro de la bague du pigeon

SANCTIONS:
 - si les délais respectifs de 15 minutes (pour le premier pigeon par catégorie) ou  

 de 30 minutes (pour tous les autres pigeons) ne sont pas respectés, le pigeon  
 sera classé à l’heure d’annonce de ce pigeon. Si aucune annonce n’est effectuée,  
 toutes les constatations dans la même catégorie (et dans ses doublages) de cet  
 amateur seront annulées.
 - Si l’heure de la constatation n’est pas reprise en h, min, sec, le pigeon sera classé  

 à l’heure de la constatation plus 1 minute.
 - Si les 4 numéros de la bague en caoutchouc, l’heure exacte de l’annonce (en h,  

 min, sec), le nom de l’amateur ou la contremarque éventuelle ne sont pas  
 mentionnés pour les deux premiers pigeons constatés par catégorie, le pigeon  
 sera déclassé. 

• Application art. 98 & 101 du RSN – constatations de contrôle et annonces –  
 amateurs handicapés 

 - Les délais obligatoires pour les constatations de contrôle et les annonces, comme  
 prévu aux art. 98 & 101 du RSN, sont supprimés pour les amateurs handicapés. Ces  
 derniers doivent contrôler et annoncer dans un délai de 2 heures à partir de  
 l’heure officielle de constatation (en h, min, sec).
 - Cette mesure exceptionnelle ne peut être utilisée que si un certificat médical  

 signé (dans lequel le médecin confirme que suite à son handicap, l’amateur  
 concerné ne peut plus effectuer le contrôle et l’annonce imposés par la RFCB) est  
 déposé au bureau d’enlogement et à la RFCB nationale.  Cette attestation doit  
 être agréée aussi bien par le bureau d’enlogement que par la RFCB nationale.
 - Cette mesure exceptionnelle n’est valable que 1 AN. De ce fait, l’attestation  

 médicale doit être RENOUVELEE ANNUELLEMENT. 

• RFCB-online
Légende
Cat. V= vieux
Cat. Y= yearlings
Cat. P= pigeonneaux
 annonce REGLEMENTAIRE introduite par un amateur ou par un appareil  
 électronique SANS intervention du local 

 annonce REGLEMENTAIRE introduite par un local

 annonce NON-REGLEMENTAIRE introduite par un amateur ou par un appareil  
 électronique SANS intervention du local

 annonce POSSIBLE NON-REGLEMENTAIRE introduite par la société

• MUTATIONS – art. 112 du RSN

 - TOUS les pigeons bagués de l’année 2019 et des années SUIVANTES doivent  
 obligatoirement être mutés au nom du membre de la RFCB. 
 - Il est DEFENDU de participer aux concours (enloger) ou à d’autres activités  

 RFCB avec des pigeons qui ne sont pas inscrits auprès de la RFCB au nom de  
 l’amateur participant.
 - Si ce principe n’est pas respecté, le pigeon sera déclassé et le prix remporté sera  

 confisqué au profit du concours ou de l’autre activité (dans le respect strict des  
 délais prévus à l’article 89 du RSN). 

Pau 730 km
Agen Toute la Belgique

700 km pour les autres pays participants  
Barcelona 875 km
St Vincent 710 km
Marseille 675 km
Narbonne 700 km
Perpignan 725 km
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■ Les modifications aux règlements RFCB

STATUTS  

1. Déménagement d’une société colombophile

Art. 14 (déménagement d’une société colombophile) – ajout d’un § 8 et modification du §10
Les sociétés sont admises ou refusées par le Conseil d’Administration et de Gestion 
National qui doit motiver ses décisions.
Les sociétés désireuses de s'affilier, doivent posséder des statuts et règlements 
répondant aux buts de la RFCB et en faire la demande, par écrit, à l’EP/EPR qui la 
transmettra, avec avis, au Conseil d’Administration et de Gestion national.
Toutes modifications aux règlements et statuts des sociétés doivent bénéficier de 
l'agréation par l’EP/EPR dont elles ressortissent et où elles seront introduites.
Toute société qui ne possède pas de règlements ou statuts particuliers et approuvés 
appliquera d'office les statuts-type des sociétés édictés par la RFCB.
Il est permis aux membres colombophiles de fonder une société par commune. La 
constitution d'une seconde société ne sera pas autorisée dans les communes (après 
fusion) comptant moins de cent membres.
Dans les communes (après fusion) où il existe déjà une société, aucune nouvelle  
société ne pourra être créée si la commune ne dispose de plus de cent membres par 
rapport à une société, de plus de deux cents membres par rapport à deux sociétés 
existantes etc....
Une telle autorisation ne pourra être accordée qu'aux demandeurs qui récolteront un 
nombre de voix favorables égal à la moitié plus un des membres affiliés de la commune 
quel que soit le nombre de participants au vote du référendum organisé, aux frais des 
demandeurs, par l’EP/EPR. Ce vote est personnel.
Les dispositions prévues aux § 4, 5 & 6 du présent article sont également  
d’application lors du déménagement d’une société colombophile.
Chaque société ne peut avoir qu’un seul local d’enlogement, sauf accord exprès du 
Conseil d’Administration et de Gestion National, sur avis du comité de l’EP/EPR.
 Les cas spéciaux, relatifs à l'affiliation, à la création de nouvelles sociétés ou au 
déménagement d’une société colombophile, seront tranchés par le Conseil  
d’Administration et de Gestion National sur proposition de l’EP/EPR concernée.
L’approbation du déménagement de la société relève de la compétence de l’EP/EPR.

2. Afin de délibérer valablement, une majorité simple des membres d’un comité ou 
d’une commission au sein de la RFCB doit être présente

Art. 22 § 10 – modification en gras
Pour que l’Assemblée Générale Nationale puisse valablement délibérer, il faut que 
la moitié plus un au moins des mandataires nationaux élus soient présents.
L’Assemblée Générale Nationale ne peut valablement délibérer que si une majorité 
simple des mandataires nationaux élus est présente.

Art. 28 dernier § – modification en gras
Pour que le Comité de l’EP/EPR puisse valablement délibérer, il faut que la moitié 
plus un au moins des mandataires  élus soient présents.
Le Comité de l’EP/EPR ne peut valablement délibérer que si une majorité simple 
des mandataires  élus est présente.
Si cette condition n’est pas remplie, une seconde réunion pourra être convoquée 
dans les 5 jours, assemblée qui délibérera des mêmes sujets quel que soit le nombre 
de membres présents.

Art. 29 dernier § – modification en gras
Pour que les sociétés de l’EP/EPR puissent valablement délibérer, il faut que la 
moitié plus un au moins des sociétés soit présente.
Les sociétés de l’EP/EPR ne peuvent valablement délibérer que si une majorité 
simple des sociétés est présente.
Si cette condition n’est pas remplie, une seconde assemblée pourra être convoquée 
dans les 5 jours, assemblée qui délibérera des mêmes sujets quel que soit le nombre 
de membres présents.

Art. 34 avant dernier § – modification en gras
Pour que le Conseil d’Administration et de Gestion National puisse valablement 
délibérer, il faut que la moitié plus un au moins de ses membres soient présents.
Le Conseil d’Administration et de Gestion National ne peut valablement délibérer 
que si une majorité simple de ses membres est présente.

Art. 36 dernier § – modification en gras
Pour qu’un comité central puisse valablement statuer, il est nécessaire que la  
moitié plus un de ses membres soient présents.
Un comité central ne peut valablement statuer que si une majorité simple de ses 
membres est présente.

3. Composition CAGN -2 conseillers juridiques

Art. 31
Le Conseil d’Administration et de Gestion National se compose de six (au lieu de :5) 
membres nommés par l’Assemblée Générale Nationale dont :
 -  Un président (bilingue français-néerlandais)
 -  Deux vice-présidents de régime linguistique différent. L’un d’eux assurera la 
   présidence du Comité Sportif National
 -  D’un trésorier 
 -  Deux conseillers juridiques de régime linguistique différent (Licencié ou 
  Master en droit)

Les conseillers juridiques sont choisis au sein des membres de l’Assemblée Générale 
Nationale ou parmi les colombophiles affiliés à la RFCB sur présentation d’un membre 
de l’Assemblée Générale Nationale, le candidat proposé doit présenter un dossier 
de motivation et justifier de ses qualités et compétence en matière juridique colom-
bophile. Il devra aussi éventuellement faire preuve d’une ancienneté en qualité de 
mandataire national. 
Les six (au lieu de  cinq) membres élus du Conseil d’Administration et de Gestion  
National doivent tous siéger à l’assemblée générale nationale. Tout mandat devenu 
vacant par suite de démission ou de décès sera remplacé lors de la première assem-
blée générale nationale suivant cette démission ou ce décès.
Les membres du Conseil d’Administration et de Gestion National ne peuvent occuper 
la présidence de leur EP/EPR.
Ils ne peuvent non plus émaner de la même EP/EPR, à l’exception des conseillers 
juridiques.

Art. 32 § 1 – modification en gras
Les membres du Conseil d’Administration et de Gestion National sont élus par les 
mandataires nationaux lors de la Première Assemblée Générale Nationale qui suit 
les élections des mandataires au sein de leur EP/EPR (à l’exception des conseillers 
juridiques comme prévu par l’art. 31 de ces mêmes Statuts)

Art. 38 – modifications en gras
Les conseillers Juridiques, membres (au lieu de  : membre) du Conseil d’Adminis-
tration et de Gestion National, pourront (au lieu de : pourra) réunir une commission 
juridique nationale composée de minimum trois membres pouvant être extérieurs à 
la RFCB et choisis pour leurs compétences professionnelles. Elle sera présidée par le 
un des conseillers juridiques nationaux.
Cette Commission sera chargée de donner un avis, de formuler des propositions et 
d’effectuer des études approfondies sur l’ensemble des aspects juridiques du monde 
colombophile.

Les travaux de cette commission seront effectués à l’initiative du Conseil d’Adminis-
tration et de Gestion National ou à la demande de l’Assemblée Générale Nationale. 
Les travaux effectués seront envoyés au Conseil d’Administration et de Gestion  
National qui devra les mettre à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale 
nationale.

Les conseillers juridiques nationaux se chargeront (au lieu de :chargera) de la rédac-
tion ou de la révision du code colombophile. Ils examineront (au lieu de : il examinera) 
les propositions d’exclusion et de levée d’exclusion soumises à l’Assemblée Générale 
Nationale conformément aux dispositions du code colombophile.
Ils donneront (au lieu de  :Il donnera) aussi un avis sur les demandes de grâce  
examinées par le Président National de la RFCB
Les décisions et les travaux de la Commission Juridique Nationale sont repris dans un 
classeur et signés par son président.

4. Affiliation des membres 

Art 6
La RFCB fixe annuellement les conditions d'affiliation.
Seuls les amateurs dont le colombier se trouve sur le territoire belge peuvent s’affilier 
à la RFCB. L’amateur, dont le colombier se situe sur le territoire étranger, ne peut, en 
aucun cas, s’affilier à la RFCB.
Les membres se distinguent en:
1. Membres colombophiles ;
2. Membres colombophiles en association (tandems etc.);
3. Membres non-colombophiles
4. Membres d'honneur et émérites
5. Affiliations ayant trait à l'organisation de concours, de lâchers de pigeons voya-
geurs et de ventes publiques.
L’affiliation pour les membres, repris sous les points 1 et 2 du présent article, débute le 
premier janvier et se termine, de plein droit, le 31 décembre. A cet effet, les membres 
doivent introduire leur liste au colombier dans une société de l’EP/EPR avant le 15 
novembre de l’année précédente.

5. Assemblée Générale Nationale 

Art.23 : Ajout d’un §.
Seuls les points figurant à l’ordre du jour peuvent être traités à l’Assemblée  
Générale Nationale.

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR

Art. 17 dernier § – modification en gras
Afin que le comité de l’EP/EPR puisse valablement délibérer, il faut que la moitié 
plus un au moins de ses mandataires élus soient présents.
Le comité de l’EP/EPR ne peut valablement délibérer que si une majorité simple de 
ses mandataires élus est présente.
Si cette condition n’est pas remplie, une seconde réunion pourra être convoquée 
dans les 5 jours qui traitera des mêmes sujets quel que soit le nombre de membres 
présents.
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CODE COLOMBOPHILE

Art. 6 – modifications en gras
Les Chambres de première instance sont composées de cinq membres effectifs et 
d'un nombre égal de suppléants. Les membres effectifs et suppléants sont nommés 
par le Conseil d'Administration et de Gestion National sur proposition des Conseil-
lers Juridiques Nationaux, pour un terme de six ans. Les candidatures doivent être 
adressées à l’administration juridique de la RFCB, sous la surveillance des Conseillers 
Juridiques Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR concernée. Les EP/EPR 
pourront, de cette même façon, introduire une candidature. 
Tous les membres continueront toutefois l'exercice de leur fonction jusqu'au jour où il 
sera pourvu à leur remplacement par nomination. 
Le Conseil d'Administration et de Gestion National désigne le président ainsi que 
le vice-président qui le supplée en cas d'empêchement ou d'absence. Les arbitres 
désignent entre eux, pour chaque litige, un membre faisant fonction de secrétaire 
et rapporteur, à moins qu'un secrétaire et rapporteur permanent, toutefois sans droit 
de vote, n'ait été désigné par le Conseil d'Administration et de Gestion National en  
dehors d'eux et que celui-ci ne soit ni empêché ni absent. En cas d'absence ou 
d'empêchement d'un membre effectif, celui-ci est remplacé par un suppléant.

Art. 8 § 1 – modification en gras
Le Ministère Public et son suppléant près la chambre de première instance sont  
nommés par le Conseil d'Administration et de Gestion National sur proposition des 
Conseillers Juridiques Nationaux, pour un terme de six ans parmi les membres - 
RFCB qui ne tombent pas sous l'application de l'article 26 des Statuts. Les candida-
tures doivent être adressées à l’administration juridique de la RFCB, sous la surveil-
lance des Conseillers Juridiques Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR 
concernée. Les EP/EPR pourront, de cette même façon, introduire une candidature.

Art. 11 – modifications en gras
Les Chambres d'appel se composent de cinq membres effectifs et d'un nombre égal 
de suppléants. Les membres effectifs et les suppléants sont nommés par le Conseil 
d'Administration et de Gestion National sur proposition des Conseillers Juridiques 
Nationaux, pour un terme de six ans. Les candidatures doivent être adressées à  
l’administration juridique de la RFCB, sous la surveillance des Conseillers Juridiques 
Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR concernée. Les EP/EPR pourront, 
de cette même façon, introduire une candidature. 
Tous les membres continueront toutefois l'exercice de leur fonction jusqu'au jour où il 
sera pourvu à leur remplacement par nomination. 
Le Conseil d'Administration et de Gestion National désigne le président ainsi que  
le vice-président qui remplace le président en cas d'empêchement ou d'absence. 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre effectif, celui-ci est remplacé par 
un suppléant. Les arbitres désignent entre eux, pour chaque litige, un membre faisant 
fonction de secrétaire et rapporteur, à moins qu'un secrétaire et rapporteur perma-
nent sans droit de vote n'ait été désigné par le Conseil d'Administration et de Gestion 
National en dehors d'eux et que celui-ci ne soit ni empêché ni absent.

Art. 13 § 1 – modifications en gras
Le Ministère Public et son suppléant près la chambre d'appel sont nommés par  
le Conseil d'Administration et de Gestion National sur proposition des Conseillers 
Juridiques Nationaux, pour un terme de six ans parmi les membres - RFCB qui ne 
tombent pas sous l'application de l'article 26 des Statuts. Les candidatures doivent 
être adressées à l’administration juridique de la RFCB, sous la surveillance des  
Conseillers Juridiques Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR concernée. 
Les EP/EPR pourront, de cette même façon, introduire une candidature.

Art. 15 § 1 – modifications en gras
La Chambre de cassation est composée de sept membres effectifs et d'un nombre 
égal de suppléants. Les membres effectifs et suppléants sont nommés par le Conseil 
d'Administration et de Gestion National sur proposition des Conseillers Juridiques 
Nationaux, pour un terme de six ans. Les candidatures doivent être adressées à 
l’administration juridique de la RFCB, sous la surveillance des Conseillers Juridiques 
Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR concernée. Les EP/EPR pourront, 
de cette même façon, introduire une candidature.

Art. 16 § 1 – modifications en gras
Le Ministère Public et son suppléant près la chambre de cassation sont nommés par 
le Conseil d'Administration et de Gestion National sur proposition des Conseillers 
Juridiques Nationaux, pour un terme de six ans parmi les membres - RFCB qui ne 
tombent pas sous l'application de l'article 26 des Statuts. Les candidatures doivent 
être adressées à l’administration juridique de la RFCB, sous la surveillance des  
Conseillers Juridiques Nationaux et être envoyées, pour avis, à l’EP/EPR concernée. 
Les EP/EPR pourront, de cette même façon, introduire une candidature..

Art.55 §3
Si le Ministère Public ne poursuit pas, le plaignant aura la possibilité de faire traiter 
l'affaire devant la Chambre de première instance après versement de la caution. Ce 
versement devra s’effectuer dans le mois suivant l’envoi de la décision du Ministère 
Public adressé au plaignant. 
Le montant est fixé annuellement par la Première Assemblée Générale de janvier ou 
de février.

Art. 146 § 1 (recours en grâce) – modification en gras
Le président national, avant de statuer, devra requérir les avis motivés des conseillers 
juridiques nationaux ainsi que du Conseil de Gérance de l’EP/EPR.

Art. 147bis § 5 (réhabilitation) – wijziging in het vet
La requête motivée adressée du requérant aux Conseillers Juridiques Nationaux 
mentionnera la date de la sentence, la durée de la condamnation et la date de la 
grâce éventuelle.

Art. 149 dernier § – modification en gras
Cette suspension sera communiquée au membre cité à comparaître par courrier lui 
adressé par le Conseil d’Administration et de Gestion National sur proposition des 
Conseillers Juridiques Nationaux.

CODE DE DEONTOLOGIE 

Art. 4.1 § 2 
L’ Assemblée Générale Nationale, sauf si elle estime la plainte manifestement  
irrecevable et non fondée, invite dans les plus brefs délais les conseillers juridiques 
nationaux à constituer une commission d'enquête restreinte composée de trois 
membres (dont au moins un des conseillers juridiques nationaux lui compris),  
d'examiner s'il existe des indices graves et sérieux de culpabilité.
Les membres de cette commission restreinte pourront ainsi, afin de dresser leur 
rapport à l'attention des membres de l’Assemblée Générale Nationale, à l'initiative 
des conseillers juridiques nationaux, solliciter, avec pouvoir de délégation, toutes 
informations, poser toutes questions, recueillir tous renseignements ou témoignages 
qu'ils estimeront utiles.
Ils pourront notamment entendre la partie intéressée.

STATUTS DES SOCIETES

Art. 23 § 4 – modification en gras
Le comité ne peut prendre de décision que si la moitié au moins des membres est 
présente.
Le comité ne peut prendre de décision que si une majorité simple de ses membres 
est présente.

Art. 30 avant dernier § – modification en gras
Pour que l’Assemblée Générale des membres effectifs d’une société puisse vala-
blement délibérer, il faut que la moitié plus un au moins des membres effectifs 
soient présents.
L’ Assemblée Générale des membres effectifs d’une société ne peut valablement 
délibérer que si une majorité simple des membres effectifs est présente. 
Si cette condition n’est pas remplie, une seconde assemblée pourra être convoquée 
dans les 5 jours, assemblée qui délibérera des mêmes sujets quel que soit le nombre 
de membres présents.

Art. 34 dernier §– modification en gras
Pour que l’Assemblée Générale des membres sportifs d’une société puisse valable-
ment délibérer, il faut que la moitié plus un au moins des membres sportifs soient 
présents.
L’ Assemblée Générale des membres sportifs d’une société ne peut valablement 
délibérer que si une majorité simple des membres sportifs est présente.
Si cette condition n’est pas remplie, une seconde assemblée pourra être convoquée 
dans les 5 jours, assemblée qui délibérera des mêmes sujets quel que soit le nombre 
de membres présents.

REGLEMENT SPORTIF NATIONAL   

Art. 12 § 1 – modification en gras
Les dates, les lieux de lâchers ainsi que les conditions générales des concours  
nationaux sont fixés pour le 15 octobre de chaque année par le Comité Sportif  
National, en vue d'être soumis à la troisième Assemblée Générale de la RFCB 
Le premier concours national sera toujours organisé l’avant dernier (au lieu de  :  
le dernier) week-end du mois de mai.

Art. 30 dernier § - modification en gras
L’Introduction des listes de couplage électronique doit être effectuée à la RFCB  
pour les :
 - vieux pigeons et yearlings  : avant le premier concours national (au lieu de  :  

 le concours de Bourges I – 25/5)
 - pigeonneaux  : avant le concours de Bourges II (à biffer  : – 27/7) 

 L’Assemblée du 22-6-18  a décidé que cette modification (les dates) n’entre en  
 vigueur qu’à partir de la saison 2019.

Art. 37 § 1 – ajout du texte en gras
Les pigeons sont bagués et mis en loge en présence de l’amateur ou de son délégué. 
Dès l’enlogement dans le local, les pigeons doivent immédiatement être abreuvés 
et les abreuvoirs doivent rester attachés jusqu’au moment de l’enlèvement des  
paniers par le transporteur.
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Art. 43 § 2 – ajout du texte en gras
Le plombage doit se faire au moyen d’un plomb numéroté et reconnu par la RFCB. 
L'utilisation d'une pince spécialement conçue à cet effet, est obligatoire. Une liste, 
mentionnant le numéro du panier et le nombre total de paniers ainsi que les nu-
méros des 2 plombs utilisés par panier (1, 2 ou 3 par panier selon les paniers utilisés 
respectivement en aluminium, en plastique ou en osier) doit obligatoirement être 
établie par la société et remise au convoyeur. Après le concours, cette liste peut être 
détruite par le transporteur.

Art. 56 § 1 – ajout du texte en gras
Les appareils utilisés dans les concours doivent répondre aux modèles agréés par 
le Conseil National Consultatif pour Appareil Mécanique ou le Conseil National Con-
sultatif pour Système de Constatation Electronique et être pourvus d’un passeport 
de contrôle. Si le passeport de contrôle n’est pas présent, l’amateur devra dans les 
5 jours ouvrables après la constatation de l’absence du passeport de contrôle, sou-
mettre, sous peine de déclassement du/des pigeon(s) concerné(s) sur le concours en 
question, le document ad hoc. En outre, l’appareil sera immédiatement remis au con-
seil consultatif national compétent en vue de son homologation. Les frais (50 EUR) 
seront intégralement à la charge de l’amateur. Un spécimen des différentes marques 
d'appareils agréés est déposé au siège de la RFCB.

Art. 98  
✓ Bagues en caoutchouc obligatoires sur les concours nationaux de grand demi-fond  
 (voir texte en bleu)
✓ Délai obligatoire prévu pour annoncer par les amateurs handicapés: endéans les  
 2 heures (voir texte en gras)
✓ Constatation de contrôle pour les deux premiers pigeons par catégorie (voir texte  
 en vert)

Tous les pigeons enlogés électroniquement qui participent à un concours interna-
tional ou national seront porteurs d'une bague en caoutchouc à l’exception des 
concours de grand demi-fond pour lesquels l’obligation de porter une bague en 
caoutchouc a été supprimée et des pigeons hollandais participant aux concours  
internationaux pour lesquels les bagues en caoutchouc sont supprimées pour les 
pigeons pour lesquels le système WCS est d’application. Ceux participant à ces con-
cours et enlogés mécaniquement seront porteurs de deux bagues en caoutchouc. 
Les deux bagues en caoutchouc ne peuvent être mises à la même patte. Pour ceux 
qui participent à des concours interprovinciaux ou provinciaux les directives de  
l’organisateur devront être suivies.
Les deux premiers pigeons constatés Le premier pigeon constaté de chaque  
amateur dans chaque catégorie devront devra obligatoirement être contrôlés
- endéans les 15 minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min,  
 sec) pour le premier pigeon constaté par catégorie
- endéans les 30 minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min,  
 sec) pour le deuxième pigeon constaté par catégorie 
dans l’appareil principal ou dans l’appareil de contrôle (à l’exception du contrôle 
pour les concours nationaux de grand demi-fond étant donné que,  pour ces con-
cours, l’obligation de porter une bague en caoutchouc, destinée au contrôle, a 
été supprimée). A défaut d'une constation de contrôle, le pigeon sera classé une 
seconde après la constation de contrôle suivante. Si cette négligence concerne 
plusieurs pigeons, ceux-ci seront classés après la constation de contrôle suivante, 
de seconde en seconde dans l’ordre de la constatation. Si aucun contrôle n’a été 
effectué, toutes les constatations seront annulées. Le délai obligatoire pour con-
trôler, comme prévu au § 6 de cet article, est supprimé pour les amateurs handi-
capés qui ont déposé une attestation renouvelable annuellement et signée par 
leur médecin, dans laquelle ce dernier atteste que l’amateur concerné ne peut plus  
effectuer le contrôle imposé par la RFCB, à leur bureau d’enlogement et à la RFCB 
et que cette attestation est agréée et approuvée par ces deux derniers. Cependant, 
le contrôle doit être effectué dans un délai de 2 heures à partir de l’heure officielle 
de constatation (en h, min, sec). Les bagues en caoutchouc à partir du troisième 
pigeon constaté par catégorie doivent être ramenées au local.

Au cas où le système électronique ne fonctionne pas et qu’une seule bague en caout-
chouc a été mise à l’enlogement, la bague en caoutchouc est utilisée en guise de 1er 
constatation. Le Chip doit être constaté à titre de contrôle (dans une boîte ou direc-
tement en fonction du type de chip utilisé). Ce chip défectueux, après dépouillement, 
devra être conservé par la société jusqu’à la fin de la saison colombophile en cours.

Au cas où le contrôle ne se fait pas en temps voulu, le pigeon doit être classé sur base 
de la constatation de contrôle (voir dispositions §6, 7 et 8).

Si le système électronique fonctionne et que le pigeon rentre au colombier sans ba-
gue en caoutchouc, il sera constaté correctement par le système électronique et alors 
la chip concernée servira de contrôle dans un appareil mécanique.

Pour le premier pigeon constaté, la bague en caoutchouc de contrôle doit être 
constatée dans l’appareil principal ou dans l’appareil de contrôle endéans les 15 
minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec). Lors de la 
constatation électronique, la constatation de la bague en caoutchouc du premier 
pigeon constaté est obligatoire pour contrôle.

Les formalités d’annonces et de contrôle ne sont plus obligatoires à partir du 3e jour 
de constatation.

Ces prescriptions constituent des minima.  Les organisateurs ont la faculté de les 
rendre plus sévères, par exemple : par l’obligation de contrôler tous les pigeons.  Ces 
dispositions devront toutefois être soumises à l’approbation du Comité Sportif Natio-
nal en prévision de sa réunion annuelle.

Pour les concours internationaux, nationaux, interprovinciaux et provinciaux,  l'utili-
sation de constateurs indiquant l'heure de constatation au moyen d'une piqûre d'ai-
guille est interdite, tant comme appareil principal que comme appareil de contrôle.
Pour les concours internationaux et nationaux, seuls les systèmes électroniques et 
les appareils QUARTZ sont autorisés comme appareil principal (et de contrôle pour 
les Quartz).

Les constatations de contrôle peuvent, aux risques de l'amateur, avoir lieu dans des 
appareils mécaniques agréés; celles-ci ne peuvent cependant JAMAIS être prises en 
considération lors d'un défaut de l'appareil principal.
Sans faire préjudice aux dispositions de ce présent article, l’article 68 du Règlement 
Sportif National reste d’application et est prioritaire..

Art. 101
✓ Prévoir une sanction pour les infractions à l’article mentionné ci-dessus (voir texte  
 en vert)
✓ Bagues en caoutchouc obligatoires sur les concours nationaux de grand demi-fond  
 (voir texte en bleu)
✓  RFCB-online - le système d’annonces officiel de la RFCB (voir texte en violet)
✓ Délai obligatoire prévu pour annoncer par l’amateur handicapé: endéans les  
 2 heures (voir texte en gras)

Pour TOUS les concours nationaux, chaque amateur devra annoncer l’heure d’arrivée
- de son premier pigeon constaté par catégorie endéans les 15 minutes à partir de  
 l’heure officielle de constatation (en h, min, sec)
- de son deuxième pigeon constaté par catégorie endéans les 30 minutes à partir  
 de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec)
par un moyen de communication à son bureau d’enlogement ou via un plate-forme 
d’annonce accepté par la RFCB.
(au lieu de  : Pour TOUS les concours nationaux, chaque amateur devra annoncer 
l’heure d’arrivée de son premier pigeon constaté par catégorie endéans les 15  
minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec) par :
- un moyen de communication à son bureau d’enlogement, 
- RFCB-online, le système d’annonces officiel de la RFCB.

Ces annonces mentionneront  le numéro exact de la bague en caoutchouc (4 chiffres), 
à l’exception du grand demi-fond pour lequel les 3 derniers chiffres du numéro de la 
bague d’identité devra être annoncée, heure de constatation (en h, min, sec), l’heure 
d’annonce (en h, min, sec),  la contremarque éventuelle et le nom de l’amateur.  Si 
l’heure de la constatation n’est pas reprise en h, min, sec, le pigeon sera classé à 
l’heure de la constatation plus 1 minute. Au cas où une ou plusieurs de ces autres 
conditions ne sont pas remplies, le pigeon sera déclassé.

Tous les autres pigeons, doivent, par catégorie, obligatoirement être annoncés dans 
un délai de 30 minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec)  
sans mention du numéro de la bague en caoutchouc ou le numéro de la bague du 
pigeon via les moyens de communication mentionnés au § 1 ou via RFCB-online et 
ce jusqu’à la clôture du concours. 
Si l’heure de la constatation n’est pas reprise en h, min, sec, le pigeon sera classé à 
l’heure de la constatation plus 1 minute. 

Si les délais respectifs de 15 minutes (pour le premier pigeon par catégorie) ou de 
30 minutes (pour tous les autres pigeons) ne sont pas respectés, le pigeon sera clas-
sé à l’heure d’annonce de ce pigeon. Si aucune annonce n’est effectuée, toutes les 
constatations dans la même catégorie (et dans ses doublages) de cet amateur seront 
annulées.
Les délais obligatoires pour annoncer, comme prévus aux § 1, § 2 & § 3 de cet article, 
sont supprimés pour les amateurs handicapés qui ont déposé une attestation ren-
ouvelable annuellement et signée par leur médecin, dans laquelle ce dernier atteste 
que l’amateur concerné ne peut plus effectuer l’annonce imposée par la RFCB, à leur 
bureau d’enlogement et à la RFCB et que cette attestation est agréée et approuvée 
par ces derniers. Cependant, l’annonce doit être effectué dans un délai de 2 heures 
à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec).
Tous les bureaux d’enlogement devront obligatoirement et immédiatement commu-
niquer téléphoniquement via un moyen de communication la première annonce à 
l’organisateur national. La première page des annonces (conforme au modèle de 
l’organisateur), sera transmise immédiatement par fax ou un autre moyen de com-
munication à l’organisateur. Cette obligation ne s’applique pas si le système d’an-
nonce officiel, RFCB-online, une plate-forme d’annonce, reconnue par la RFCB, 
est utilisée. Les participants observeront strictement les directives de l’organisateur 
national, sous peine d’annulation et de confiscation de leurs enjeux au bénéfice du 
concours. Les formalités d’annonces et de contrôle ne sont plus obligatoires à partir 
du 3e jour de constatation.
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Texte au-dessus de l’art. 105 (voir teste en gras)
Suspension des articles 105 jusqu’à et y compris art. 111 concernant l’obligation 
de payer les 3%. Les obligations administratives, comme prévues aux articles 105  
jusqu’à et y compris 111, restent néanmoins maintenues. Cette suspension est  
d’application sur les ventes (date de la vente) à partir du 01.01.2016 jusqu’à et y  
compris le 31.10.2018.31.10.2019.

Art. 112 – MUTATIONS (voir texte en gras)
TOUS les pigeons bagués de l’année 2019 et des années suivantes doivent  
obligatoirement être mutés au nom du membre de la RFCB.  Il est vivement  
conseillé à tout amateur, propriétaire d’un pigeon, pouvant présenter le titre de  
propriété de faire la mutation à son nom dans les meilleurs délais. Pour réaliser 
le transfert, il s'adressera à son EP/EPR (à l’administration RFCB). Il y joindra - en  
communication - le titre de propriété du pigeon et paiera la somme prévue à cet effet. 
La mutation ne sera effective qu’après paiement.
Les mutations des pigeons voyageurs ne seront effectuées que si la RFCB dispose 
de toutes les informations relatives au nouveau propriétaire (nom, prénom, adresse et 
numéro d'affiliation à la RFCB ou à une fédération affiliée à la FCI).

En cas de perte du titre de propriété, un duplicata pourra être demandé par le  
propriétaire du pigeon ou par celui qui l'a acquis à condition qu'il présente une  
attestation de cession de l'ancien propriétaire. Dans cette hypothèse, la légalité du 
duplicata prévaut sur celle du titre original.

Si le pigeon provient d'une autre entité, les services de la RFCB feront le nécessaire, 
de manière à permettre le signalement directement au nouveau propriétaire si le 
sujet en question venait à s'égarer.

Il est défendu de participer aux concours (enloger) ou à d’autres activités RFCB avec 
des pigeons, porteurs de bagues provenant de fédérations étrangères, qui ne sont 
pas inscrits auprès de la RFCB au nom de l’amateur participant. Si ce principe n’est 
pas respecté, le pigeon sera déclassé et le prix remporté sera confisqué au profit du 
concours ou de l’autre activité (dans le respect strict des délais prévus à l’article 89 
du présent règlement).
Tout colombophile qui donne ou vend, à titre privé, un pigeon à un tiers pourra éga-
lement demander lui-même la mutation du pigeon. Il adressera à la RFCB le titre 
de propriété qu’il n’aura pas remis à l’acquéreur ainsi que le montant des frais de 
mutation. La RFCB adressera le titre de propriété au nouvel acquéreur après avoir 
effectué la mutation.

Il est défendu de participer aux concours (enloger) ou d’autres activités RFCB de 
même qu’aux championnats RFCB avec des pigeons dont on ne détient pas le titre 
de propriété.

En l’absence du titre de propriété, l’amateur devra fournir la preuve de propriété dans 
les 5 jours ouvrables après la constatation de l’absence du titre de propriété, sous 
peine de déclassement du pigeon concerné sur le concours en question.

Un amateur étranger, ayant déjà des pigeons inscrits à son nom dans sa fédération 
d’origine, devra, en s’affiliant à la RFCB, enregistrer ceux-ci via le principe des muta-
tions.

Si un membre s'ajoute ou se retire d'une association, les pigeons ne doivent pas être 
mutés à condition que les autres données (numéro de licence, adresse du colombier, 
numéros de bagues,...) restent inchangées.

REGLEMENT DOPING 
 
Art. 1 – ajout du texte en gras
Administrer ou faire administrer des substances dans le but d’influencer les presta-
tions du pigeon voyageur, qui participe ou est préparé à participer à la compétition 
sportive ou à un entraînement, est considéré comme une pratique de dopage inter-
dite et fera l’objet d’une répression conformément à l’article 11 du présent règlement.
Le fait d’ajouter ou de faire ajouter des substances à l’eau de boisson des pigeons 
dans le but d’influencer les prestations du pigeon voyageur, qui participe ou est 
préparé à participer à la compétition sportive ou à un entraînement, est considéré 
comme une pratique de dopage interdite et fera également l’objet d’une répression 
conformément à l’article 11 du présent règlement.
La participation à des concours et entraînements avec des pigeons auxquels de telles 
substances ont été administrées est également interdite et sera réprimée conformé-
ment à l’article 11 du présent règlement.
Le refus et/ou l’impossibilité de procéder au prélèvement d’un échantillon par le  
propriétaire ou son préposé sera (seront) également considéré (considérés) comme 
une infraction au présent règlement et réprimé (réprimés) conformément à l'article 11 
du présent règlement.
Les auteurs et complices seront sanctionnés conformément à l’article 11 du présent 
règlement.
Le refus de collaborer de manière constructive à un contrôle doping sera soumis 
à l’avis du Conseil d’Administration et de Gestion National, qui pourra infliger les 
sanctions suivantes :
- une suspension de minimum 3 mois et de maximum 36 mois
et/ou
- une amende de maximum 2.500 €
 moyennant que les règles prévues dans les 4 derniers paragraphes de l’article  
 10 du présent règlement soient respectés.

Liste des laboratoires agréés par la RFCB pour la lutte contre 
le dopage : voir site Internet www.rfcb.be
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MISES POUR FRAIS CONCOURS 
NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 2019

CALENDRIER DES CONCOURS (INTER)NATIONAUX 2019
Grand demi-fond Fond Grand Fond

18-5-2019 Vierzon (vieux + yearlings)
25-5-2019 Bourges (vieux + yearlings)

1-6-2019 Limoges (vieux)
8-6-2019 Châteauroux (vieux + yearlings) Valence (vieux)

15-6-2019 Cahors (vieux)
21-6-2019 Pau (vieux)
22-6-2019 Tours (vieux + yearlings) Montélimar (vieux)
28-6-2019 Agen (vieux + yearlings)
29-6-2019 Limoges (vieux + yearlings)

5-7-2019 Barcelone (vieux)
6-7-2019 Moulins (vieux + yearlings) Montauban (vieux)

12-7-2019 St Vincent (vieux)
13-7-2019 Aurillac (vieux + yearlings)
19-7-2019 Marseille (vieux)
20-7-2019 Issoudun (vieux + yearlings) Libourne (vieux + yearlings)
26-7-2019 Narbonne (vieux + yearlings)
27-7-2019 Souillac (vieux + yearlings)
2-8-2019 Perpignan (vieux)
3-8-2019 Bourges (vieux + yearlings + pigeonneaux) Tulle (vieux + yearlings)

10-8-2019 Châteauroux (vieux + yearlings + pigeonneaux)
24-8-2019 Le Mans (vieux/yearlings + pigeonneaux)
31-8-2019
7-9-2019 Nevers (vieux/yearlings + pigeonneaux)

CATEGORIES
vieux + yearlings = 2 concours séparés c.-à-d. 1 concours pour vieux pigeons et 1 pour yearlings  
vieux/yearlings   = 1 concours pour vieux ET yearlings confondus

AGEN (Bordeaux) 3,20 EURO
AURILLAC 2,25 EURO
BARCELONE   5,00 EURO
BOURGES 1,75 EURO
CAHORS 2,50 EURO
CHATEAUROUX 1,75 EURO
ISSOUDUN 1,75 EURO
LE MANS 1,75 EURO
LIBOURNE 2,50 EURO
LIMOGES 2,25 EURO
MARSEILLE 3,35 EURO
MONTAUBAN 2,50 EURO
MONTELIMAR 2,50 EURO
MOULINS 1,75 EURO
NARBONNE 3,35 EURO
NEVERS 1,75 EURO
PAU 5,00 EURO
PERPIGNAN 3,45 EURO
SOUILLAC 2,25 EURO
ST. VINCENT 3,35 EURO
TOURS 1,75 EURO
TULLE 2,25 EURO
VALENCE 2,50 EURO
VIERZON 1,75 EURO

NOMBRE MAXIMUM DE PIGEONS 
DANS LES PANIERS 2019

Lieu de lâcher plastique
GRAND FOND 
AGEN (Bordeaux) 18
BARCELONE  16
MARSEILLE 18
NARBONNE 18
PAU 18
PERPIGNAN 18
ST. VINCENT 18
FOND
AURILLAC 18
CAHORS 18
LIBOURNE 18
LIMOGES 18
MONTAUBAN 18
MONTELIMAR 18
SOUILLAC 18
TULLE 18
VALENCE 18
GRAND DEMI-FOND
BOURGES 22
CHATEAUROUX  22
ISSOUDUN 22
LE MANS 22
MOULINS 22
NEVERS 22
TOURS 22
VIERZON 22

UNIQUEMENT DES PANIERS EN PLASTIQUE 
SONT AUTORISES SUR LES CONCOURS  
NATIONAUX

CONCOURS NATIONAUX & INTERNATIONAUX
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1ÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
NATIONALE STATUTAIRE RFCB
HALLE 22.02.2019

COTISATIONS 2019

Colombine All-in-One
Un mélange complet de minéraux, sels, 

vitamines, grit, pierre rouge, graviers, graines 
gourmandes, graines favorables à la sante, 

algues coralliennes, levure de bière, pâtée aux 
œufs, argile et des granulés extrudés Plus I.C.+.

Administrer chaque jour une cuillère à café par pigeon,  
dans le casier.

Colombine Optimal-Start 25
Pâtée aux œufs très riche en protéines, idéale 
pour la constitution du jeune corps du pigeon.

Donner 1 cuillère à soupe par couple reproducteur par jour.

Oropharma Supervit
Vitamines et oligoéléments en poudre. 
Pendant la période d’élevage, ils jouent  
un rôle essentiel dans le métabolisme et  
dans la bonne croissance de vos pigeons. 

Ajouter à l’eau potable deux fois par semaine.

5 kg 10 kg4 kg

CONSTRUIRE  
DE NOUVELLES VIESÉLEVER=

À partir de l’éclosion jusqu’au sevrage, les jeunes 
pigeons croissent de manière spectaculaire.  
Par conséquent, les pigeons nourriciers et leurs 
jeunes doivent être soutenus autant que possible 
pendant cette période. jour 1 = 19 g jour 10 = 200 g jour 25 = 390 g

boîte de 20 ou 40 sachets doubles

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Nationale  
 Statutaire et Extraordinaire du 26.10.2018 
2. Nomination des membres d’honneur et émérites
3. Approbation des comptes 2017-2018
4. Vote du budget 2018-2019
5. Fixation du montant de toutes les cotisations pour l’année suivante
6. Fixation des montants des cautions et des forfaits à réclamer pour  
 les frais de procédure devant les chambres RFCB
7. Approbation des décisions prises lors des Assemblées Générales  
 au sein des EP/EPR
8. Organisation de la future saison sportive et fixation des critères  
 des championnats nationaux
9. Propositions d’exclusion
10. Demandes de levées d’exclusion et de réhabilitation
11. Examen des rapports : 
 a.  du Conseil d’Administration et de Gestion National 
 b.  financier
 c.  des censeurs

€     25,00 pour les amateurs
 Une association de plusieurs amateurs paye 25,00 EURO  
 pour le premier membre et 10,00 EUR pour chaque membre  
 supplémentaire.
€    500,00 pour les colombiers publicitaires 
€     25,00 pour les licences d’affiliation prévues par l’art.9 des Statuts
€   100,00 pour les convoyeurs
€     50,00 pour les aide-convoyeurs
€   200,00 pour les firmes de transport qui ne sont pas agence  
 de convoyage
€   250,00 pour les agences de convoyage donnant droit à une  
 première carte (sont à considérer comme agence le ou  
 les convoyeurs qui prennent les pigeons de toute une région)
€     50,00 pour les camionneurs (ceux qui rassemblent les pigeons pour  
 les convoyeurs qui les conduisent à une centralisation et  
 ne possèdent pas de licence de convoyeur)
€     25,00 pour les régleurs non-colombophiles
€     25,00 pour les secrétaires non-colombophiles
€     70,00 sans exception, pour les tenanciers de locaux colombophiles
€     70,00 sans exception, pour les tenanciers de locaux  
 non-colombophiles
€   120,00  pour les crieurs et pour les rédacteurs de nomenclature  
 de ventes publiques de pigeons (augmentés de € 25,00  
 par vente publique)
€   100,00 pour la licence d’affiliation des sociétés et des classificateurs
€   100,00 pour les locaux privés  
€   100,00 pour les organisateurs de concours provinciaux,  
 par concours demandé
€   120,00 pour les organisateurs de concours interprovinciaux,  
 par concours demandé
€   500,00 pour les organisateurs de concours nationaux,  
 par concours demandé
€   600,00  voor de organisateurs de concours internationaux,  
 par concours demandé



16

BULLETIN 
4 / 2018 OLYMPIADE 2019 - POLOGNE

COMPOSITION FINALE EQUIPE SPORT

CATEGORIE A:
1  SAPIN Denis  Incourt 4094982/2015  22,380
2  HENSEN - MENTIOR Aubel 1146670/2016 27,624
3  VANMEERT Roger & Koen Zelem 2172288/2016 37,402

CATEGORIE B:
1  PALM Jean-Pierre & Yvette  Braine-L'Alleud 1109229/2016  13,170
2  VANDENHEEDE F. & J. Zingem 4130412/2015 27,032
3  MARIEN Dirk Kapellen 6101419/2015 28,663

CATEGORIE C:
1  VERSCHOOT Joel Ingelmunster 3004610/2014  212,602
2  VANDENHEEDE F. & J. Zingem 4130410/2015 26,044
3  SIOEN Luc & Hilde Moorslede 3034076/2014 42,505

CATEGORIE D:
1  HERBOTS Jo & Raf Halle-Booienhoven 3122016/2016  40,235
2  DERWA - LUXEM Herent 2060047/2016 43,818
3  VAN OYSTAEYEN-PICKEUR Boechout 6100108/2017 56,587

CATEGORIE E:
1  MEIRLAEN Etienne  St-Martens-Latem 4077031/2016  50,545
2  LIMBOURG Erik Brussegem 2151083/2014 55,630
3  LIMBOURG Erik Brussegem 2015725/2015 59,164

CATEGORIE F:
1  VAN DEN BERGHE Emiel  Londerzeel 2052744/2018  1,512
2  VRANCKEN - BERDEN Kuringen 5081113/2018 1,619
3  RONDAGS Gert Grote-Spouwen 5117610/2018 1,792

CATEGORIE G:
1  MERCIER Jules  Auvelais 1143822/2017  6,109
2  VANDEPUTTE-KUBICA Cuesmes 6209002/2017 6,349
3  MARIS Frans Itegem 6052627/2017 7,117

CATEGORIE H:
1  GEVAERT - LANNOO  Deinze 4070112/2016  23,055
2  JANSSENS Eddy Zandhoven 6076059/2016 33,039
3  DERWA-LUXEM Herent 2060093/2016 40,735

16 & 17/02
2019

Zaterdag: 9 - 18u
Zondag: 9 - 16u

Tickets: € 10
vrouwen & kinderen (< 12 jaar) gratis

www.fugare.be

Naam : .................................................

Adres : ................................................. 

E-mail : ................................................

-1 €  
met deze ingevulde 

bon 1 € korting bij 
aankoop van een 

inkomticket*

* geldig voor 1 persoon, 1 bon per inkomticket

9de Internationale Beurs 
voor de Duivensport

België
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Veuillez payer par virement bancaire. A envoyer sous enveloppe ou par courriel à

DESCHEEMAECKER PIGEON CENTER
Raymond Delbekestraat 165, 2980 Sint-Antonius-Zoersel, Belgium, 
Tél. +32 3 383 08 31 - info@pigeoncenter.be - ING Bank: IBAN: BE34 3630 1518 5590 / BIC: BBRUBEBB www.pigeoncenter.be

Commandez nos pigeons online

Commandez dès maintenant 
vos pigeonneaux !

Numéro de licence R.F.C.B. (seulement pour les colombophiles belges)  .............................................................................................................

Nom et adresse (en majuscules)   ............................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................

Mail ......................................................................@................................................................................................. N° Téléphone  .............................................

Date ........................................................................... Signature

Notez nos journées 
portes ouvertes 2019!

DIMANCHES 

10 FEVRIER
17 FEVRIER
24 FEVRIER

DIMANCHES 

3 MARS
10 MARS
(journée pigeonneaux)

Descheemaecker Pigeon Center est synonyme de pigeons de qualité qui ne
peuvent pas manquer dans votre colombier.
Premiers beaux résultats 2018 signalés avec des pigeons du Descheemaecker Pigeon Center

1er / 4.812 p. Melun – 334 km – Willy Van Thillo (Beerse) – père 6009150/2009 – race de base Descheemaecker
1er / 2.593 p. Noyon – 230 km – Danny Wuyts (Vlimmeren) – père 6014058/2016 – race de base Geerinckx
1er / 1.231 p. Kushimoto-Wakayama – 618 km – Hatsuo Ono lo�  (Japon) – père 6337094/2011 – race de base Thoné
1er / 600 p. Quiévrain – 115 km – Descheemaecker Pigeon Center – 6008818/2018
1er / 451 p. prov. Brive – 714 km – André Roodhoo�  (Pulderbos) – 6007078/2017 – Elite Meirlaen
1er / 375 p. Noyon – 220 km – Descheemaecker Pigeon Center – 6008834/2018
1er et 3e / 305 p. Blandford – 153 km – D. Bullen & Sons – 6002177/2018 et 6001070/2018 –
race de base Van Dyck
1er / 266 p. Salisbury – 125 km – D. Bullen & Sons – 6002049/2018 – race de base Janssen
3e / 527 p. prov. Tulle – 668 km – André Roodhoo�  (Pulderbos) – 6007086/2017 – Elite Meirlaen

La plupart des races sont vendues à 30 € 
(sans pedigree complet) ou 60 € (avec 
pedigree complet) par pigeonneau. Les 
races indiquées en caractères gras sont 
exclusivement vendues avec pedigree au prix 
mentionné à côté du courant sanguin. Les frais 
d’expédition s’élèvent à € 19 pour la Belgique 
et € 25 pour la France.

Après réception du bon de commande le client reçoit dans les 7 jours confirmation de sa commande (certiicat d’inscription) avec les directives de paiement.

Nombre total de pigeonneaux souhaités : 

  Mâle(s)   Femelle(s)

  avec pedigree (€ 60) 

  sans pedigree (€ 30)

Pour des pigeonneaux, il est impossible de garantir le sexe.

LIVRAISON à partir de fin janvier 2019:

Mois souhaité    

Si vous nous laissez le choix, précisez
la distance que vous jouez :

  vitesse (V) 

  demi-fond (DF)

  fond (F)

V Colombier Vitesse (€60)

V/DF Janssen Frères

V/DF Leus

V/DF Marcelis

V/DF Geerinckx (Soontjens)

V/DF Tournier

V/DF Van Dyck

V/DF Wuyts-Comines - blanc

DF Engels J. & J.

DF Grondelaers J.

DF Horemans

DF Houben J.

DF/F Aelbrecht (De Rauw-Sablon)

DF/F Huyskens-Van Riel

DF/F Koopman (€150)

DF/F Meulemans K.

DF/F Meulemans K. - choco (€60)

DF/F Roosens

DF/F Descheemaecker

DF/F Descheemaecker - marbre (€60)

DF/F Vandenabeele

DF/F Vandenabeele “Rudy” (€ 150)
double arrière petits-enfants “Rudy”

DF/F Thone J.

DF/F Van Loon

F Aarden J.

F Aarden - avec hupet (€60)

F Bricoux

F Buyck M - blanc (€60)

F Cattrysse

F Delbar

F De Smet-Matthys

F Sion

F Sion - Isabel (€60)

F Stichelbaut

F Vanbruaene

F Van Wanroy

F Ko Van Dommelen  (€75)

MÂLE MÂLEFEMELLE FEMELLE

DPC027-Bestelbon-Jonge-duiven-2018-BE-FR.indd   1 25/10/18   16:58
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PREMIERS PRIX PROVINCIAUX 2018 À LIÈGE

VOYAGES DATES NB PIG CATÉGORIES NOMS
Andrezel 02/06/18 1217 Vieux ANDOT Victor
Argenton 23/06/18 331 Vieux ANDOT Victor
Argenton 21/07/18 224 Vieux ANDOT Victor

Marseille 19/07/18 113 Vieux BALLMAN Dieter
Narbonne 27/07/18 174 Vieux BALLMAN Dieter
Andrezel 07/07/18 723 Vieux BODSON Jean & Franck
Angoulème 04/08/18 124 Yearlings BONMARIAGE-MASSON
Vierzon 16/06/18 613 Vieux BONNI Baudouin
Montélimar 30/06/18 104 Yearlings BOUHY Christian

Perpignan 03/08/18 109 Vieux BRADARD Daniel & 
Xhavier

Andrezel 28/07/18 480 Pigeonneaux BROUWERS Henri

Limoges 02/06/18 514 Vieux CARO Jean-Marc & Alain
Châteauroux 09/06/18 604 Yearlings CARO Jean-Marc & Alain
Pau 22/06/18 63 Vieux CARO Jean-Marc & Alain
Argenton 23/06/18 403 Yearlings CARO Jean-Marc & Alain
Guéret 30/06/18 112 Yearlings CARO Jean-Marc & Alain
Saint Vincent 13/07/18 48 Vieux CARO Jean-Marc & Alain
Argenton 21/07/18 208 Yearlings CARO Jean-Marc & Alain
Narbonne 27/07/18 89 Yearlings CARO Jean-Marc & Alain
Andrezel 02/06/18 2202 Yearlings CHARLIER Jean-Luc
Andrezel 05/05/18 2456 Vieux CHINET Freddy

Andrezel 05/05/18 1335 Yearlings CLABOTS P& F
Andrezel 15/07/18 644 Vieux CLABOTS P& F
Auxerre 18/08/18 86 Yearlings CLIEGNET Jacques
Auxerre 21/07/18 409 Vieux DAENEN Alain
La Ferté  
St Aubin 04/08/18 184 Vieux DEDRY Joseph

Limoges 07/07/18 259 Vieux DEGEE Jean-François
Châteauroux 18/08/18 112 Vieux DEKEYSER – DETHIER

Cahors 16/06/18 273 Vieux DELBUSHAYE Cédric
Libourne 21/07/18 78 Vieux DELBUSHAYE Cédric
Libourne 21/07/18 87 Yearlings DELBUSHAYE Cédric
Bergerac 11/08/18 68 Vieux DELBUSHAYE Cédric
Bergerac 11/08/18 57 Yearlings DELBUSHAYE Cédric

Gien 23/06/18 622 Vieux DELHEZ Didier
Andrezel 28/07/18 227 Vieux DELHEZ Didier
Bourges 11/08/18 591 Pigeonneaux DELHEZ Didier
Argenton 01/09/18 129 Pigeonneaux DELHEZ Didier
Auxerre 19/05/18 1515 Vieux DEVOS Sébastien

Moulins 26/05/18 327 Yearlings DODEIGNE Jacqueline
Valence 09/06/18 427 Vieux DODEIGNE Jacqueline

Fay aux Loges 12/05/18 1633 Vieux DUNON Théo
Auxerre 19/05/18 808 Yearlings DUNON Théo
Fay aux Loges 16/06/18 499 Vieux DUNON Théo
Fay aux Loges 16/06/18 733 Yearlings DUNON Théo
Montélimar 30/06/18 283 Vieux DUNON Théo
Jarnac 15/07/18 237 Vieux DUNON Théo
Bourges 15/07/18 491 Vieux DUNON Théo
Auxerre 21/07/18 561 Yearlings DUNON Théo
Auxerre 21/07/18 776 Pigeonneaux DUNON Théo
Macon 19/05/18 521 Vieux EMO D & B
Nevers 30/06/18 512 Vieux ERNES Luc
Andrezel 15/07/18 854 Yearlings ERNST Gilbert

Agen 29/06/18 114 Vieux FAUCHE Jean-Louis  
& Vanessa

VOYAGES DATES NB PIG CATÉGORIES NOMS

Moulins 26/05/18 544 Vieux FERONT-COLLIN
Andrezel 15/07/18 1310 Pigeonneaux FOULON-COLLARD
Brive 23/06/18 155 Yearlings FRANSSEN Francis
Châteauroux 09/06/18 555 Vieux GREGOIRE – JULEMONT

Auxerre 09/06/18 1957 Yearlings HENSEN-MENTIOR
Vierzon 25/08/18 129 Vieux HENSEN-MENTIOR
La Ferté St 
Aubin

04/08/18 244 Yearlings HERCK Charly & Denis

Bourges 26/05/18 227 Vieux HOGGE Philippe
Tulle 29/07/18 373 Yearlings HUNERBEIN Bernard

Bourges 02/06/18 647 Yearlings KOCKELMANS Vincent
Brive 23/06/18 289 Vieux KOCKELMANS Vincent
Bourges 15/07/18 497 Yearlings LAGEOT Fancine
Châteauroux 15/09/18 48 Vieux LEMESTRE Dany

Bourges 26/05/18 416 Yearlings LEROY Frères
Bourges 02/06/18 782 Vieux LEROY Frères
Châteauroux 07/07/18 278 Vieux LEROY Frères
Bourges 28/07/18 202 Vieux LEROY Frères
Jarnac 15/07/18 175 Yearlings MAISSE-PARENT
Bourges 11/08/18 316 Vieux MEYERS Louis

Agen 29/06/18 94 Yearlings MORNARD Vve
Barcelone 06/07/18 205 Vieux MORNARD Vve

Nevers 30/06/18 656 Yearlings PETERMANS Olivier
Bourges 28/07/18 271 Yearlings PETERMANS Olivier

Fay aux Loges 12/05/18 818 Yearlings PHILIPPENS Pierre
Limoges 07/07/18 249 Yearlings PHILIPPENS Pierre
Bourges 11/08/18 268 Yearlings PHILIPPENS Pierre
Auxerre 18/08/18 66 Vieux PHILIPPENS Pierre
La Ferté St 
Aubin

04/08/18 380 Pigeonneaux PLOEMMEN José

Auxerre 09/06/18 1064 Vieux RENSONNET Victor
Tulle 29/07/18 276 Vieux ROGISTER Joseph
Auxerre 18/08/18 476 Pigeonneaux SAVELBERG Hubert

Guéret 30/06/18 103 Vieux SCHUR- STARYK Marc
Angoulème 04/08/18 130 Vieux SCHUR- STARYK Marc
Argenton 01/09/18 104 Vieux STAVEAUX Arnold
Vierzon 25/08/18 212 Pigeonneaux THIELENS-ROMAIN JM
Gien 23/06/18 979 Yearlings TUMMERSAlain

Châteauroux 07/07/18 298 Yearlings VANDERSMISSEN Serge
Andrezel 28/07/18 290 Yearlings VANDERSMISSEN Serge
Châteauroux 18/08/18 112 Yearlings VANDERSMISSEN Serge

Châteauroux 18/08/18 267 Pigeonneaux VANVINCKENROYE Simon
Châteauroux 15/09/18 128 Pigeonneaux VANVINCKENROYE Simon
Vierzon 16/06/18 607 Yearlings WATY Gérard & Denis
Andrezel 07/07/18 1236 Yearlings ZECCHINON Lucien

40707
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Veuillez payer par virement bancaire. A envoyer sous enveloppe ou par courriel à

DESCHEEMAECKER PIGEON CENTER
Raymond Delbekestraat 165, 2980 Sint-Antonius-Zoersel, Belgium, 
Tél. +32 3 383 08 31 - info@pigeoncenter.be - ING Bank: IBAN: BE34 3630 1518 5590 / BIC: BBRUBEBB

Prêt pour un nouveau défi dans votre colombier d’élevage ?
Il y a quelques années, nous avons lancé un nouveau projet au Descheemaecker Pigeon Center sous le nom 
d’ELITE by Descheemaecker. Outre un certain nombre de couples reproducteurs exclusifs qui font de l’élevage dans les 
boxes, nous pouvons également vous proposer les races d’ELITE exclusives, issues directement des meilleurs pigeons de : 
Gaston Van De Wouwer, Etienne Meirlaen, les Frères Janssen, Dirk Van Dyck et de la famille de l’ « Olympique Belge ».

Ces pigeons d’ELITE sont soigneusement sélectionnés et accouplés. Nous vous donnons maintenant l’occasion de vous 
procurer des pigeonneaux d’âges di  ̈érents et des yearlings, en fonction de vos préférences. Cette année, les races d’Elite 
ont été complétées par celles de Freddy et Jacques Vandenheede, Ad Schaerlaeckens et Co et Piet Verbree. Les jeunes de 
ces trois dernières races sont disponibles à partir de 2019.

Commandez simplement vos pigeons sur pigeoncenter.be 
ou remplissez le bon de commande ci-dessous. 
Vous pouvez trouver les pedigrees complets sur notre site.

Fille Yelena
BE15-4254786

 Etienne Meirlaen

Fille de “Yelena”, la reproductrice de base 
du champion de fond Etienne Meirlaen.

1er provincial Brive 
avec un ELITE !
Intéressé par les pigeons pour le grand fond 
d’Etienne Meirlaen de nos colombiers d’Elite, 
André Roodhooft recevait l’an dernier une douzaine 
de pigeonneaux à tester dans ses colombiers de 
jeu. Au premier concours national de fond pour 
yearlings au départ de Brive le 23 juin (714 km)
André Roodhooft décrochait les 1er, 50e et 98e

prix avec ses cinq pigeons Meirlaen d’Elite by 
Descheemaecker. Ce succès a été répété au 
concours national de Tulle (668 km) avec les 5 prix 
suivants pour les 5 pigeons Meirlaen au classement 
provincial : 3e, 48e, 57e, 159e et 171e.
Sur la photo André Roodhooft avec son 1er provincial 
Brive et Frank Van den Eynde, directeur général du 
Descheemaecker Pigeon Center.

Les frais d’expédition par commande s’élèvent à € 19 pour la Belgique et à 
€ 25 pour la France.

AGE DES PIGEONS: 

  1 mois    3 mois    6 mois    plus âgé    yearling

Après réception du bon de commande le client reçoit dans les 7 jours confirmation de sa commande 
(certificat d’inscription) avec les directives de paiement. Le client a le droit d’annuler sa commande 
tant que celle-ci n’a pas été expédiée.

Gaston Van De Wouwer (€ 350)

Janssen Frères (€ 250)

Dirk Van Dyck (€ 250)

Famille Olympic Belg (€ 250)

Co et Piet Verbree (€ 250) disp. en 2019

Ad Schaerlaeckens (€ 300) disp. en 2019

Freddy et Jacques Vandenheede (€ 350) disp. 2019

Etienne Meirlaen (€ 350)

Hors les boxes d’élevage (voir pigeoncenter.be)

Votre numéro de licence R.F.C.B. (uniquement pour la Belgique)  ............................................................................................................................

Nom et adresse (en majuscules)  .............................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................

Mail ....................................................................................................................................................................... Tél.  ......................................................................
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SECTEUR I - CLASSEMENT PROVINCIAL 2018

Provincial Liégeois
Championnat Général 2018

Championnat Vitesse Championnat Fond & grand – fond
1er Hensen – Mentior 1erHogge Philippe  1er Caro Jean-Marc & Alain

AS Pigeon Vitesse 2 Hensen – Mentior AS  Pigeon de Fond 
1er Hensen – Mentior 3 Philippens Pierre 1er Schur-Staryk

4 Caro Jean-Marc & Alain
4 Panza père& fils
6 Clabots père & fils
7 Dunon Théo
8 Bodson Jean & Franck

Championnat  Demi-Fond Vieux 9 Delhez Didier Championnat pigeonneaux 
1er Bodson Jean & Franck 10 Maisse – Parent Ier Hensen–Mentior
AS Pigeon D-F Vieux & Yearling AS Pigeonneaux

1er Caro Jean-Marc & Alain Championnat Demi-Fond Yearlings 1er Hensen–Mentior
1er Philippens Pierre

VITESSE VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Hensen – Mentior 8 8 16 17,789
2  Bodson Jean & Franck 8 8 16 32,961
3 Robert père & fils 8 8 16 33,131
4  Clabots père & fils 8 8 16 47,426
5  Panza père & fils 8 8 16 85,743
6  Delrez Georges 8 8 16 86,433
7  Jacquemotte Didier 8 8 16 89,996
8  Philippens Pierre  8 8 16 90,219
9  Savelberg Hubert 8 8 16 93,500
10  Zécchinon Lucien 8 8 16 94,060
11  Dunon Théo 8 8 16 100,204
12  Cliegnet Michel 8 8 16 101,784
13  Rahier René 8 8 16 103,647
14 Hogge Philippe 8 8 16 105,114
15  Ernes Luc 8 8 16 109,150
  Cliegnet Jacques 8 8 16 110,498
  Leclercq André 8 8 16 114,791

 
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
 Thomé Jean-Marie 8 8 16 120,000
  Delannoy Arnaud 8 8 16 135,836
  Varoli – Gouders 8 8 16 142,932
  Jacquemotte Thierry 8 8 16 147,450
  Leroy frères 8 8 16 152,536
  Dekeyser – Dethier 8 8 16 172,323
  Defaaz Maxime  8 8 16 185,898  
 Delhez Didier 8 8 16 186,140
  Maisse – Parent 8 8 16 203,157
  Caro Jean-Marc & Alain 8 8 16 248,690
  Constant Georges 8 8 16 254,185
  Schur – Staryk 8 8 16 298,149
  Delbushaye Cédric 8 7 15 149,500
  Janssis Michel & Nancy 8 7 15 272,953
  Darimont Emile 8 7 15 274,619
  Rogister Joseph 8 4 12 160,074

16

BULLETIN 
4 / 2018

SECTEUR I - CLASSEMENT PROVINCIAL 2018

CHAMPIONNAT GÉNÉRAL 2018:
N°  Nom:  Vitesse 1/2 fond vieux 1/2 fond yearling  Fond  Jeunes Nombr class  Total places
1  Hogge Philippe 14 15 5 6 11 5 51
2  Hensen – Mentior 1 2 2 1 4 6
3  Philippens Pierre  8 4 1 2 4 15
4  Caro Jean-Marc & Alain 12 4 1 12 4 29
4  Panza père & fils 5 8 8 8 4 29
6  Clabots père & fils 4 3 10 15 4 32
7  Dunon Théo 11 7 7 14 4 39
8  Bodson Jean & Franck 2 1 6 3 9
9  Delhez Didier 5 3 3 3 11
10  Maisse – Parent 9 12 6 3 27
11 Jacquemotte Didier 7 13 12 3 32
12  Delrez Georges  6 8 2 14
13  Dekeyser – Dethier  10 5 2 15
14  Cliegnet Michel 12 2 17
15  Defaaz Maxime 14 4 2 18
16  Zecchinon Lucien 10 9 2 19
17  Rahier René 13 7 2 20
18  Leroy frères 11 10 2 21
19  Savelberg Hubert 9 14 2 23
20 Schur – Staryk 15 11 2 26
21  Bonmariage – Masson 2 1 2
22  Vve Mornard 3 1 3
22  Robert P & F 3 1 3
24  Delbushaye Cédric 4 1 4
25  Varoli – Gouders 6 1 6
26  Waty G & D 7 1 7
27  Donnay Vincent 9 1 9
27 Staveaux Arnold 9 1 9
29  Adam Gérard 10 1 10
30  Jacquemotte Thierry 11 1 11
31  Rogister Joseph 13 1 13
31  Ledure Frédéric 13 1 13
31  Constant Georges 13 1 13
34  Thomé Jean – Marie 14 1 14
35 Coenen René 15 1 15
35 Ernes Luc 15 1 15

Provincial Liégeois
Championnat Général 2018

Championnat Vitesse Championnat Fond & grand – fond
1er Hensen – Mentior 1erHogge Philippe  1er Caro Jean-Marc & Alain

AS Pigeon Vitesse 2 Hensen – Mentior AS  Pigeon de Fond 
1er Hensen – Mentior 3 Philippens Pierre 1er Schur-Staryk

4 Caro Jean-Marc & Alain
4 Panza père& fils
6 Clabots père & fils
7 Dunon Théo
8 Bodson Jean & Franck

Championnat  Demi-Fond Vieux 9 Delhez Didier Championnat pigeonneaux 
1er Bodson Jean & Franck 10 Maisse – Parent Ier Hensen–Mentior
AS Pigeon D-F Vieux & Yearling AS Pigeonneaux

1er Caro Jean-Marc & Alain Championnat Demi-Fond Yearlings 1er Hensen–Mentior
1er Philippens Pierre

VITESSE VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Hensen – Mentior 8 8 16 17,789
2  Bodson Jean & Franck 8 8 16 32,961
3 Robert père & fils 8 8 16 33,131
4  Clabots père & fils 8 8 16 47,426
5  Panza père & fils 8 8 16 85,743
6  Delrez Georges 8 8 16 86,433
7  Jacquemotte Didier 8 8 16 89,996
8  Philippens Pierre  8 8 16 90,219
9  Savelberg Hubert 8 8 16 93,500
10  Zécchinon Lucien 8 8 16 94,060
11  Dunon Théo 8 8 16 100,204
12  Cliegnet Michel 8 8 16 101,784
13  Rahier René 8 8 16 103,647
14 Hogge Philippe 8 8 16 105,114
15  Ernes Luc 8 8 16 109,150

Cliegnet Jacques 8 8 16 110,498
Leclercq André 8 8 16 114,791

N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
Thomé Jean-Marie 8 8 16 120,000
Delannoy Arnaud 8 8 16 135,836
Varoli – Gouders 8 8 16 142,932
Jacquemotte Thierry 8 8 16 147,450
Leroy frères 8 8 16 152,536
Dekeyser – Dethier 8 8 16 172,323
Defaaz Maxime  8 8 16 185,898  
Delhez Didier 8 8 16 186,140
Maisse – Parent 8 8 16 203,157
Caro Jean-Marc & Alain 8 8 16 248,690
Constant Georges 8 8 16 254,185
Schur – Staryk 8 8 16 298,149
Delbushaye Cédric 8 7 15 149,500
Janssis Michel & Nancy 8 7 15 272,953
Darimont Emile 8 7 15 274,619
Rogister Joseph 8 4 12 160,074
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DEMI FOND VIEUX:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Bodson Jean & Franck 6 6 12 61,640
2  Hensen – Mentior 6 6 12 63,156
3 Clabots père & fils 6 6 12 72,673
4  Philippens Pierre  6 6 12 76,992
5  Delhez Didier 6 6 12 80,082
6  Varoli – Gouders 6 6 12 85,415
7  Dunon Théo 6 6 12 88,605
8  Panza père & fils  6 6 12 109,078
9  Maisse – Parent 6 6 12 114,152
10  Dekeyser – Dethier 6 6 12 118,039
11  Jacquemotte Thierry 6 6 12 136,190
12  Caro Jean-Marc & Alain 6 6 12 146,628
13  Jacquemotte Didier 6 6 12 173,160
14 Thomé Jean-Marie 6 6 12 185,880
15  Hogge Philippe 6 6 12 186,789
  Kever – Deloges 6 6 12 191,385
  Defaaz Maxime  6 6 12 218,720
  Leroy frères 5 6 11 46,964
  Delrez Georges  6 5 11 133,387  
 Schur – Staryk 6 4 10 94,026
  Darimont Emile 5 4 9 111,154
  Delbushaye Cédric 4 5 9 113,717
  Zécchinon Lucien 5 4 9 141,477
  Constant Georges 5 4 9 187,426 
 Ciomek Johan & Maryjan 5 2 7 87,662

DEMI FOND YEARLINGS:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Philippens Pierre  6 6 12 39,206
2  Hensen – Mentior 6 6 12 65,500
3 Delhez Didier 6 6 12 68,432
4  Caro Jean-Marc & Alain  6 6 12 79,047
5  Hogge Philippe 6 6 12 91,685
6  Bodson Jean & Franck 6 6 12 91,902
7  Dunon Théo 6 6 12 97,742
8  Delrez Georges  6 6 12 107,066
9  Staveaux Arnold 6 6 12 110,665
10  Clabots père & fils 6 6 12 130,325
11  Leroy frères 6 6 12 141,677
12  Jacquemotte Didier 6 6 12 165,199
13  Constant Georges 6 6 12 170,884
14 Defaaz Maxime  6 6 12 182,387
15  Schur – Staryk 6 6 12 182,579
  Panza père & fils 6 6 12 185,476
  Waty Gérard & Denis 6 6 12 208,005
  Maisse – Parent 6 6 12 217,211
  Ciomek Johan & Maryjan  5 6 11 201,016 
 Darimont Emile 5 6 11 208,448
  Zécchinon Lucien 4 6 10 101,236
  Franssen Jean 5 5 10 120,132  
 Rahier René 4 6 10 125,078
  Dekeyser – Dethier 5 5 10 165,015 
 Thomé Jean-Marie 4 4 8 58,360
 Delbushaye Cédric 5 3 8 89,475

FOND VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Caro Jean-Marc & Alain 4 4 8 59,307
2  Bonmariage – Masson 4 4 8 59,691
3 Vve Mornard 4 4 8 60,225
4  Delbushaye Cédric  4 4 8 66,612
5  Dekeyser – Dethier 4 4 8 73,768
6  Hogge Philippe 4 4 8 77,634
7  Waty Gérard & Denis 4 4 8 96,070
8  Panza père & fils  4 4 8 105,602
9  Donnay Vincent 4 4 8 120,197
10  Adam Gérard 4 4 8 126,517
11  Schur – Staryk 4 4 8 137,877
12  Maisse – Parent 3 4 7 87,832
13  Ledure Frédéric 3 4 7 148,610
14 Dunon Théo 3 3 6 34,057
15  Clabots père & fils 3 3 6 70,484  
 Coenen René 3 3 6 93,427
  Thomé Jean – Marie 3 3 6 101,803
  Philippens Pierre 3 3 6 110,783
  Constant Georges  4 1 5 71,621 
 Kever – Deloges 3 2 5 73,564
  Ciomek Johan & Maryjan 4 1 5 76,590

PIGEONNEAUX:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Hensen – Mentior 6 6 12 29,849
2  Philippens Pierre  6 6 12 47,352
3 Delhez Didier  6 6 12 49,616
4  Defaaz Maxime  6 6 12 70,415
5  Cliegnet Michel 6 6 12 82,875
6  Maisse – Parent 6 6 12 95,867
7  Rahaier René 6 6 12 106,294
8  Panza père & fils  6 6 12 119,107
9  Zécchinon Lucien 6 6 12 133,867
10  Leroy frères 6 6 12 144,180
11  Hogge Philippe 6 6 12 151,534
12  Caro Jean-Marc & Alain 6 6 12 228,463
13  Rogister Joseph 5 6 11 74,722
14 Savelberg Hubert 6 5 11 87,689
15  Coenen René 6 5 11 105,598

  Dunon Théo 6 5 11 129,869
  Ciomek Johan & Maryjan 6 5 11 225,240
  Clabots P & F 4 6 10 68,552
  Franssen Jean  6 4 10 130,753 
 Dekeyser – Dethier 5 5 10 143,466
  Schur Tanguy 5 3 8 72,226
  Constant Georges 4 4 8 104,680
  Darimont Emile 4 4 8 145,479
  Schur – Staryk 4 2 6 119,146 

AS PIGEONS VITESSE VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  Bagues Nb prix  Coeff
1  Hensen – Mentior 1146670/16 8  4,508
PM  Hensen – Mentior 1113624/17 8  5,176
2  Clabots P & F 1115749/16 8  5,878
PM  Hensen – Mentior 1113646/17 8  7,436
3 Bodson Jean & Franck 1139131/16 8  10,450
4  Philippens Pierre   1099831/17 8  11,328
5  Zécchinon Lucien 1122504/16 8  12,021
6  Robert père & fils 1143022/15 8  12,258
PM  Bodson Jean & Franck  1109218/17 8  14,022
7  Delannoy Arnaud  1109492/14 8  14,117
PM  Robert père & fils  1110813/17 8  15,547
PM  Bodson Jean & Franck  1143517/15 8  16,907
PM  Bodson Jean & Franck  1139147/16 8  18,031
8  Jacquemotte Thierry  1126625/16 8  18,342
PM  Robert père & fils  1110810/17 8  18,452
PM  Jacquemotte Thierry  1126622/16 8  18,695 
PM  Robert père & fils  1146915/16 8  19,065
PM  Robert père & fils  1146912/16 8  21,432
9  Leclercq André 1126769/16 8  23,259
10  Savelberg Hubert 1098457/17 8  25,446

AS DEMI FOND VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  Bagues Nb prix  Coeff
1  Caro Jean-Marc & Alain 1106977/17 6  3,747
2  Andot Victor 1121486/16 6  6,212
3 Delhez Didier 1184649/15 6  8,010
4  Dunon Théo  1141014/15 6  8,351
5  Bodson Jean & Franck 1143504/15 6  9,048
6  Hensen – Mentior 1113658/17 6  9,638
7  Philippens Pierre  1099883/17 6  10,158
PM  Hensen – Mentior  1146697/16 6  12,978
8  Staveaux Arnold  1111003/17 6  14,928
PM  Philippens Pierre   1099958/17 6  17,236
9  Leroy frères 1159419/16 6  17,764
10  Delrez Georges 1093438/17 6  18,375

AS FOND VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  Bagues Nb prix  Coeff
1  Schur – Staryk 1095847/14 3  4,930
2  Vve Mornard 1091008/14 3  5,010
3 Dunon Théo 1119040/14 3  6,572
4  Delbushaye Cédric  1121463/16 3  6,754
5  Caro Jean-Marc & Alain 1144642/16 3  7,613
PM  Caro Jean-Marc & Alain 1141756/15 3  7,960
PM  Caro Jean-Marc & Alain 1144652/16 3  7,968
PM  Delbushaye Cédric 1141987/16 3  8,094
6  Hogge Philippe 1146347/16 3  9,777
7  Waty Gérard & Denis  1143153/16 3  11,614
PM  Caro Jean-Marc & Alain  1106911/17 3  11,869
8  Donnay Vincent  1141806/15 3  12,661
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1106910/17 3  14,605
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1146001/16 3  14,645
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1106928/17 3  16,425
9  Dekeyser – Dethier 1118666/16 3  17,201
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1107091/17 3  17,421 
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1144694/16 3  18,359
PM  Caro Jean-Marc & Alain   1141544/15 3  18,618
10  Bonmariage – Masson 1089819/17 3  18,657

AS PIGEONNEAUX:
N°  Noms  Bagues Nb prix  Coeff
1  Hensen – Mentior 1149614/18 6  3,936
2  Philippens Pierre  1130022/18 6  4,147
3 Delhez Didier 1126509/18 6  5,748
4  Panza P & F 1134824/18 6  5,936
PM Hensen – Mentior 1149622/18 6  6,284
PM Hensen – Mentior 1149606/18 6  6,557
PM Philippens Pierre  1130012/18 6  6,949
PM Hensen – Mentior 1149611/18 6  7,974
PM Hensen – Mentior 1124262/14 6  8,428
PM Hensen – Mentior 1149658/18 6  9,636
5  Leroy frères 1143356/18 6  9,832
6  Dunon Théo 1125418/18 6  9,992
7  Rogister Joseph  1127563/18 6  11,116
8  Hogge Philippe  1149756/18 6  11,676
PM  Hensen – Mentior   1149635/18 6  12,015
PM  Hensen – Mentior   1149616/18 6  12,415
PM  Hensen – Mentior   1149656/18 6  13,584
PM  Hensen – Mentior   1149639/18 6  13,660
PM  Hensen – Mentior   1149623/18 6  14,192
PM  Hensen – Mentior   1149625/18 6  14,957
PM  Hensen – Mentior   1149607/18 6  15,743
PM  Hensen – Mentior   1149676/18 6  15,956
9  Savelberg Hubert 1127962/18 6  16,327
PM  Philippens Pierre  1130052/18 6  16,541
10  Pigeons d'école 1127954/18 6  16,553
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SECTEUR I - CLASSEMENT PROVINCIAL 2018

CHAMPIONNAT GÉNÉRAL 2018:
N°  Nom:  Vitesse 1/2 fond vieux 1/2 fond yearling  Fond  Jeunes Nombr class  Total places
1  Hogge Philippe 14 15 5 6 11 5 51
2  Hensen – Mentior 1 2 2 1 4 6
3  Philippens Pierre  8 4 1 2 4 15
4  Caro Jean-Marc & Alain 12 4 1 12 4 29
4  Panza père & fils 5 8 8 8 4 29
6  Clabots père & fils 4 3 10 15 4 32
7  Dunon Théo 11 7 7 14 4 39
8  Bodson Jean & Franck 2 1 6 3 9
9  Delhez Didier 5 3 3 3 11
10  Maisse – Parent 9 12 6 3 27
11 Jacquemotte Didier 7 13 12 3 32
12  Delrez Georges  6 8 2 14
13  Dekeyser – Dethier  10 5 2 15
14  Cliegnet Michel 12 2 17
15  Defaaz Maxime 14 4 2 18
16  Zecchinon Lucien 10 9 2 19
17  Rahier René 13 7 2 20
18  Leroy frères 11 10 2 21
19  Savelberg Hubert 9 14 2 23
20 Schur – Staryk 15 11 2 26
21  Bonmariage – Masson 2 1 2
22  Vve Mornard 3 1 3
22  Robert P & F 3 1 3
24  Delbushaye Cédric 4 1 4
25  Varoli – Gouders 6 1 6
26  Waty G & D 7 1 7
27  Donnay Vincent 9 1 9
27 Staveaux Arnold 9 1 9
29  Adam Gérard 10 1 10
30  Jacquemotte Thierry 11 1 11
31  Rogister Joseph 13 1 13
31  Ledure Frédéric 13 1 13
31  Constant Georges 13 1 13
34  Thomé Jean – Marie 14 1 14
35 Coenen René 15 1 15
35 Ernes Luc 15 1 15

Provincial Liégeois
Championnat Général 2018

Championnat Vitesse Championnat Fond & grand – fond
1er Hensen – Mentior 1erHogge Philippe  1er Caro Jean-Marc & Alain

AS Pigeon Vitesse 2 Hensen – Mentior AS  Pigeon de Fond 
1er Hensen – Mentior 3 Philippens Pierre 1er Schur-Staryk

4 Caro Jean-Marc & Alain
4 Panza père& fils
6 Clabots père & fils
7 Dunon Théo
8 Bodson Jean & Franck

Championnat  Demi-Fond Vieux 9 Delhez Didier Championnat pigeonneaux 
1er Bodson Jean & Franck 10 Maisse – Parent Ier Hensen–Mentior
AS Pigeon D-F Vieux & Yearling AS Pigeonneaux

1er Caro Jean-Marc & Alain Championnat Demi-Fond Yearlings 1er Hensen–Mentior
1er Philippens Pierre

VITESSE VIEUX & YEARLINGS:
N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
1  Hensen – Mentior 8 8 16 17,789
2  Bodson Jean & Franck 8 8 16 32,961
3 Robert père & fils 8 8 16 33,131
4  Clabots père & fils 8 8 16 47,426
5  Panza père & fils 8 8 16 85,743
6  Delrez Georges 8 8 16 86,433
7  Jacquemotte Didier 8 8 16 89,996
8  Philippens Pierre  8 8 16 90,219
9  Savelberg Hubert 8 8 16 93,500
10  Zécchinon Lucien 8 8 16 94,060
11  Dunon Théo 8 8 16 100,204
12  Cliegnet Michel 8 8 16 101,784
13  Rahier René 8 8 16 103,647
14 Hogge Philippe 8 8 16 105,114
15  Ernes Luc 8 8 16 109,150

Cliegnet Jacques 8 8 16 110,498
Leclercq André 8 8 16 114,791

N°  Noms  1° marqué 2° marqué Total Coeff
Thomé Jean-Marie 8 8 16 120,000
Delannoy Arnaud 8 8 16 135,836
Varoli – Gouders 8 8 16 142,932
Jacquemotte Thierry 8 8 16 147,450
Leroy frères 8 8 16 152,536
Dekeyser – Dethier 8 8 16 172,323
Defaaz Maxime  8 8 16 185,898  
Delhez Didier 8 8 16 186,140
Maisse – Parent 8 8 16 203,157
Caro Jean-Marc & Alain 8 8 16 248,690
Constant Georges 8 8 16 254,185
Schur – Staryk 8 8 16 298,149
Delbushaye Cédric 8 7 15 149,500
Janssis Michel & Nancy 8 7 15 272,953
Darimont Emile 8 7 15 274,619
Rogister Joseph 8 4 12 160,074
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SECTEUR II - CHAMPIONNATS

EPR LNL -SECTEUR 2-NAMUR - CHAMPIONNATS 2018

VITESSE   6 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 BORZSEI CHER  NAMUR  12  22,022
2 TOMBU VINCENT  SAUVENIERE  12  28,973
3 DEFRENE THIERRY  ONOZ  12  60,733
4 DROUSSIN PHILIPPE  NANINNE 12  86,241

FOND    3 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 REGNIER JEAN CHARLES PESCHE 6  
2 BORZSEI CHER  SAUVENIERE  5  
3 DEFRENE THIERRY  ONOZ  4  

< 1/2 FOND   4 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE  8  3,267
2 DEFRENE THIERRY  ONOZ  8  21,328
3 DROUSSIN PHILIPPE  NANINNE  8  32,886
4 CHARLIER ETIENNE  PETIGNY 8  49,311
5 BORZSEI CHER  NAMUR 8  56,377

VITESSE PIGEONNEAUX   5 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 DEFRENE THIERRY  ONOZ 10  84,664
2 DROUSSIN PHILIPPE  NANINNE  10  86,424

1/2 FOND PIGEONNEAUX   3 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 DEFRENE THIERRY  ONOZ 4

DEBUTANT   5 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 BORZSEI THOMAS  NAMUR 10  

> 1/2 FOND   4 concours avec 1/2 marques prix par 4

1 DEFRENE THIERRY  ONOZ   5

GENERAL   
    VITESSE < 1/2FOND > 1/2FOND FOND VIT PIG 1/2FOND PIG GENERAL
1 DEFRENE THIERRY  ONOZ   12 8 5 4 10 4  43

SECTEUR II - AS PIGEONS 2018

EPR LNL -SECTEUR 2-NAMUR - CHAMPIONNATS 2018

AS VITESSE  VIEUX   8 concours prix par 10

1 BORZSEI CHER  NAMUR  1135112/2014  4,74
2 GOEDERT JEAN PIERRE  CINEY  1146979/2015 7,795
3 LESSIRE THIBAUD  CHAMPION  1167886/2015 10,75
4 DEFRENE THIERRY  ONOZ  1106964/2015 31,67
5 BORZSEI CHER  NAMUR  1153424/2016 31,69
6 DEFRENE THIERRY  ONOZ  1106990/2015 34,95
7 DEFRENE THIERRY  ONOZ  1159596/2015 50,42

AS <1/2 FOND VIEUX   5 concours prix par 10 

1 DROUSSIN PHILIPPE  NANINNE  1184506/2015  18,41

AS  FOND VIEUX   

1 REGNIER JEAN CHARLES  PESCHE 8003301/2013  7,13
2 REGNIER JEAN CHARLES  PESCHE 1167869/2016 12,39

AS  FOND VIEUX   8 concours prix par 10

1 LESIRE THIBAUD  CHAMPION 1142111/2017  12,98
2 LESIRE THIBAUD  CHAMPION 1142128/2017 14,07
3 BORZSEI CHER  NAMUR 1142022/2017 22,66

AS < 1/2 FOND YEARLING   5 concours prix par 10

1 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1143255/2017  1,19
2 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1143205/2017 3,04
3 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149848/2017 3,99
4 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149888/2017 4,49
5 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149838/2017 4,56
6 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149995/2017 5,67
7 CHARLIER ETIENNE  PETIGNY 1145853/2017 5,76
8 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1143345/2017 7,45
9 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149975/2017 11,95
10 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149867/2017 12,79
11 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149828/2017 13,09
12 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149966/2017 17,75
13 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1149824/2017 19,73

AS VITESSE PIGEONNEAU   6 concours prix par 10

1 LOUDECHE VALENTIN  ROLY 1121655/2018 5,88
2 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1110302/2018 12,61
3 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1110258/2017 16,95
4 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1110264/2018 19,58
5 DEFRENE THIERRY  ONOZ 1110268/2018 35,84

AS <1/2 FOND PIGEONNEAUX   4 concours prix par 10

1 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1120747/2018  9,24
2 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1120749/2018  13,04
3 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1120808/2018  15,93
4 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1120768/2018  16,79
5 THIBAUT BOONS  SOMBREFFE 1120793/2018  17,68
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CHAMPIONNAT PROVINCIAL SECTEUR III LUXEMBOURG 2018

EPR LNL
CHAMPIONNATS AWC AUX DEUX PREMIERS MARQUÉS (*)

Vitesse V & Y :   Demi – Fond V & Y :    Fond V & Y :
1 – Burniat Boris  1 – Burniat Boris   1 – Laurant - Vigneron
2 – Gengler Jean-Luc  2 – Monseu Benoit    2 – Cherain Patrick
3 – Philippe David  3 – Pierson – Thonon   3 – Jamaigne Albert

Grand Fond V & Y :   Pigeonneaux :
1 – Nicolay Olivier  1 – Pierson - Bavay
2 – Philippe David  2 – Monseu Benoit
3 – Sauce Denis  3 – Gengler Jean-Luc

Général :
5 catégories : 1er Nicolay Olivier
                         2ème Hanzen – Fontaine

4 catégories : 3ème Philippe David
                         4ème Burniat Boris
                         5ème Theisman – Lux

As Pigeons :
Vitesse V & Y :  Burniat Boris
Demi Fond V & Y :  Burniat Boris
Fond V :  Philippe David
Fond Y :  Cherain Patrick
Grand Fond V :  Tholl – Dourthe
Grand Fond Y :  Cherain Patrick
Pigeonneaux :  Gengler Jean-Luc

Secteur 1: Liège

1 Delhez Didier Soumagne
2 Philippens  Patrick Fouron-le-comte
3 Andot Victor Visé
4 Britte-Michiels Hermée
5 Hensen-Mentior Aubel
6 Maisse-Parent Vottem
7 Dunon Théo Juprelle
8 Bodson Jean&Frank Heure le Romain
9 Varoli-Gouders Soumagne
10 Mathoul René Rocourt

Secteur 2- Namur

1 Meskens Cyprien Temploux
2 Thibaut-Boons Sombreffe
3 Challe Bouteille Serville
4 Defrene Thierry Onoz
5 Pietquin Jean-Baptiste Auvelais
6 Borzsei-Cher Namur
7 Charlier Richard Petigny
8 Regnier André Presgaux
9 Regnier Jean-Charles Pesche
10 Regnier Yvon Pesche

Secteur 3-Luxembourg

1 Burniat Boris Ste Marie/Semois
2 Monseu Benoit Vouches
3 Pierson-Thonon Tintigny
4 Theisman -Lux Habay
5 Nicolay Olivier Vaux/Sure
6 Gengler Jean-Luc Arlon
7 Philippe David Saint-Mard

(*) Championnats gratuits calculés sur base des données transmises par les classificateurs des secteurs concernés.
Les lauréats seront récompensés lors de la remise des prix AWC du 24/11/18 à Dinant
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COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE

België herdenkt !
La Belgique se souvient ! 

Belgien erinnert sich !
Belgium remembers !

Le 11 novembre 2018, cela faisait un siècle que l’Armistice était sig-
née marquant la fin de la Première Guerre Mondiale.  

En vue d’accorder l’attention et l’importance que cette célébration 
mérite, la RFCB a été conviée à cette commémoration étant donné 
qu’une partie de celle-ci était dédiée au Pigeon-Soldat. 

Personne parmi nous ne peut avoir oublié l’histoire du Pigeon Soldat 
«  Cher Ami  » datant de la Première Guerre Mondiale. Ce pigeon  
 été décoré de la Croix de guerre  pour son action héroïque dans la 
délivrance de 12 messages dans le secteur de Verdun.

Son dernier acte héroïque date du 3 octobre 1918. 500 hommes 
des troupes alliées de la 77ème division d’infanterie américaine 
sont pris au piège à hauteur d’une colline, sans nourriture et  
munitions. Ils subissent également des tirs amis de la part des trou-
pes alliées. Après que deux pigeons voyageurs soient abattus par 
les Allemands, “Cher Ami” représentait leur dernière chance de faire 
passer un message. Il fut également touché, mais réussi à rejoindre 
son quartier général, ce qui permit à 194 personnes d’être sauvées. 
Le pigeon était à ce moment aveugle d’un œil, touché à la poitrine et 
dut être amputé d’une patte. En 1919, le pigeon est finalement mort 
de ses blessures. 

En collaboration avec Monsieur Dominique Henrard, coordinateur 
du “War Heritage Institute”, et sur ordre de la Chancellerie et de 
Monsieur Malfroot, directeur de projet/regisseur de DDMC (event 
design), la partie du spectacle “Nos Héros Oubliés” fut réalisé avec 
la RFCB. 

Un pigeon blanc, symbole de la paix, se situe au centre du projet. 
Lors de son lâcher, le message symbolique de paix s’envole avec lui. 
Par la suite, les 11 pigeons représentant chaque province du pays 
et la Région de Bruxelles sont libérés depuis leur panier sur lequel 
figure l’emblème d’une province belge/la Région de Bruxelles.  

Le couple royal était présent en personne lors de cette célébration 
et les pigeons ont reçu une salutation honorable de la part de notre 
Roi et de Sa Majesté la Reine. Il s’agissait d’une célébration sans 
précédent qui a parfaitement atteint ses objectifs permettant de  
rappeler avec honneur la fin de la Première Guerre Mondiale !

Rudi
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A RHODE-SAINT-GENESE

Le vendredi 9 novembre 2018, la commémoration de la fin de la 
Première Guerre Mondiale s’est déroulée à la Place de l’Eglise de 
Rhode-Saint-Genèse en présence de 2.000 écoliers.  

Cette commémoration a débuté par un hommage mérité et rendu 
par le bourgmestre Pierre Rolin de Rhode-Saint-Genèse.

Lors de cette commémoration, les 2.000 enfants présents ont chanté 
à l’unisson, un moment riche en émotions pour le public présent. Les 
victimes de la Première Guerre Mondiale ont été célébrées dans le 
respect de leurs sacrifices. 

Afin de clôturer cette célébration sur un ton symbolique, quelques 
pigeons ont été lâchés. Le pigeon comme symbole de la paix con-
vient parfaitement sachant que lors de la guerre, le Pigeon-Soldat a 
sauvé des centaines de vie en apportant des messages salvateurs.  

Lors de la réalisation de cette célébration, l’aide de la RFCB a été 
demandée et celle-ci a bien entendu pleinement collaboré en vue 
d’apporter à cette célébration l’éclat demandé. 
André Dekens, amateur colombophile et habitant de Rhode-Saint- 
Genèse, était notre représentant sur place et il a mis à disposition ses 
pigeons.

Une main innocente d’enfant a ouvert le panier, ce qui a donné 
lieu à un moment inoubliable pour les enfants présents ne pouvant 
s’empêcher de crier des Ohh Ohh Ohh…  

La chair de poule était au rendez-vous et personne n’oubliera cette 
journée.

Rudi
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Le prochain
millionnaire Lotto
est-il en train
de feuilleter le
Pigeons Voyageurs ?

Imprimez à bas prix et soutenez 
votre société !

Les membres et  les non-membres 
peuvent commander des cartouches 
d’encre  via le site Internet 
www.encrecartouchesrfcb.be

En mentionnant le numéro matricule 
de votre société, 7% du prix d’achat 
« Smartdeal » et 5% du prix d’achat 
« Xerox XRC » seront offerts à votre 
société.  

Découvrez l’annonce sur la droite 
et passez votre commande via le site 
Internet mentionné.
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Invitation à la journée du Secteur 1 LIEGE 
le dimanche 6 janvier 2019 à partir de 12h00

Les mandataires liégeois ont l’honneur de vous inviter à la remise des prix des vainqueurs liégeois 2018 
à la salle  “Le Grill-on-vert”, rue du Parc 11 à 4540 Jehay.

PROGRAMME : 
• Accueil à partir de 12h00 : 
 Apéritif et zakouski          
 Filet de Turbotin Citron vert
 Sorbet
 Veau sauce moutardinée miel
 et son accompagnement
 Assiette gourmande 
 Café                               

Prix : 28€

• La remise des prix du secteur1 se fera pendant le repas.
La présence de l’amateur est requise pour recevoir son prix.

Réservation pour le repas pour le 30 décembre 2018  au plus tard :  
J. Vandervost ( 0477.813922), pigeon4280@gmail.com 
E. Darimont (0497.297272), emiledarimont@hotmail.com  
F.Lageot ( 0497.686331 ), Lageot.francine@gmail.com    

Ou par virement sur le compte BE43 3631 0495 0101  Bic : BBRUBEBB 
Intitulé: CCPL   en mentionnant votre nom et le nombre de repas
Date limite pour le payement: 30 décembre 2018
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Je désire recevoir les origines suivantes.(indiquer les origines et le nombre)

Janvier 2019 (1e tournée)  Vendus!
Février 2019 (2e tournée)

Mars / Avril  2019 (3e tournée)  

Mai 2019 (4e tournée)

Les livraisons seront effectuées suivant les dates de commande

JEUNES 2019
CENTRE D' ELEVAGE DE PIGEONS LIMBURG BV
SIMONS FRERES & FILS  RANSDAAL  PAYS - BAS

Une chance unique de vous procurer DES JEUNES 2019 des 
producteurs en or du centre d'élevage des frères Simons 

 Actio
n  spéciale : 

Par  c
ommande  de  10  pigeons 

(avant  le
 15/12/2018)  v

ous  re
cevrez  

un 11e  g r a t u i t e
 m e n t

BON DE COMMANDE  jeunes 2019

Origines
Nombre 
Pièces

Nombre
Mâle(s)

Nombre
Femelle(s)

Gebr. Janssen, Arendonk

Jan Aarden

Sjef van Wanroy

van Boxtel (Janssen)

van de Wegen

Marcel Braakhuis

van Wanroy x Janssen

Jan Theelen

Gebr Simons lijn Bordeaux

Gebr. Simons (1ste prijswinnaars)

Gebr. Janssen x van der Wegen

Jean Hausoul (Epen)

Koopman (€100,00)

Jan van de Pasch (€100,00)

Heremans Ceusters (€100,00)

Gaby Vandenabeele (€100,00)

Total:

Nom: Prénom:

Rue:

Code Postale: Commune:

Téléphone:

Signature:

Désire recevoir DES JEUNES 2019 ( livré franco domicile ou contre remboursement ) Au prix de €50,00 par jeune
( + €35,00 par commande / transport par nous)

Envoyez ce bon de commande par Email, poste ou par fax à:
Internationaal Duivenkweekcentrum ‘ Limburg’ Ransdaal-Nederland
Gebr. Simons &zonen, Termoors 45, 6311BC Ransdaal.
Tel. 003 1(0)43 4592444 - 0031(0)43 4591826 - Fax 0031(0)43 4592345
Email: info@gebrsimonsduivencenter.nl, www.gebrsimonsduivencenter.nl

Un bon conseil :Commandez à temps. Les succès parlent d'eux-mêmes ! C'est aussi la raison pour laquelle 
on a répondu avec autant d' enthousiasme depuis quelques années à cette offre. C' est ainsi que beaucoup 
de demandes N' ont pu être satisfaites ces dernières années. Tout va toujours tellement vite ! C' est 
pourquoi nous vous conseillons de commander aujourd'hui encore. Donc, pas d' hésitations… ne perdez 
pas de temps ! Depuis de nombreuses années, de nombreux premiers prix ont été remportés aux Pays-
Bas, en Allemagne, au Luxembourg et en Hongrie, en Belgique, en France et à Taiwan avec des jeunes nés 
à la station d'élevage des frères SIMONS. La devise de la famille SIMONS :“ELEVER-JOUER-GAGNER” !
Si vous voulez être le vainqueur de demain, il faut commander des pigeons de “classe extra” 
2018, une année au sommet dans plusieurs pays avec les origines en or de la station d' élevage des frères 
Simons. Pas moins de 334 premiers prix ont été remportés dans divers pays. 54x Teletekst.

1 Issoudun - 1519d. (520km) 
1 Issoudun - 1402d. (520km) 
1 Issoudun - 766d. ( 520km) 
1 Issoudun - 241d. (520km) 
1 Issoudun - 92d. (520km) 
2 Issoudun - 5865d. (520km) 
2 Lorris - 151d. (412km) 
2 Lorris - 104d. ( 412km) 
7 Lorris - 720d. (412km) 
20 Lorris - 1264d. ( 412km) 
29 Pithiviers - 882d. ( 400km) 
31 Lorris - 1833d. (412km) 
34 Lorris - 3256d. (412km)
44 Epernay - 1082d. (247km) 
56 Pithiviers - 2859d. (400km) 
(TOTAL 195 prix doublage)

''DELANA''
NL11-1039312

1 Sens - 1425d. ( 351km) 
1 Sens - 1267d. (351km) 
1 Sens - 381d. (351km) 
1 Lorris - 365d. (412km) 
1 Lorris - 100d. (412km) 
1 Sens - 98d. (351km) 
2 Lorris - 2248d. (412km) 
2 Lorris - 1018d. (412km) 
2 Issoudun - 766d. ( 520km) 
2 Issoudun - 241d. (520km) 
3 Sens - 6445d. ( 351km) 
3 Sens - 2195d. (351km) 
3 Issoudun - 1519d. (520km) 
3 Lorris - 942d. ( 412km) 
4 Issoudun - 1402d. (520km) 
7 Issoudun - 5865d. (520km) 
11 Lorris - 8888d. (412km) 
(TOTAL 237 prix doublage)

''SENNA''
NL11-1038591

1ste pr prov. nat. internat. Bordeaux 1ste pr prov. nat. internat. Bordeaux

Pour renseignements en Belgique et en France:
Audrey Cluyten      Mobile:0032-499107747

(tous les jours de 12h00 à 16h00 et 21h00 à 22h00)


